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C:OJIJILSSIOS ATJIL TAI!! 'I'IIAVAIl, DES 
ETRASGEILS. 

M. B. 1,. BOILDE;'I : L'lionorol~le l>remier 
iiiiiiistre peiit-il ri.pontlrr? niijoiiril'liiii 5 1:i 
question que je lui :ii posi.t? tlr.ià tleiix oii 
trois fois ni1 siijct de l i ~  coiistitiitioii de I:i 
coiiiiiiissioii ~<11:11'q:.i'e 1113 €;lire IIIIC eii(lu+ti~ 
coiiceriiaiit le tr:irail i lcs  nul~;iiiis. 1,'liorior;t- 
ble 1)remier iiiiriistre a toujoui~s remis sa ri.- 
poiisc à uii autre jour. .Te \-outlrnis savoir 
si le goureriieiiient n iiommC lin aroc:lt. e t  
qiiel sern le mode de procédiire que siiirra ln 
commissioii. 

Sir WILLIhàI  MUI,~OCIC idirectcur gF;iié- 
ral des Postes) : 39. W. M. Slorvat. C.R., 
de Toronto, a 6té iioiiimé avocnt de ln com- 
niission. 

M. R. 1,. R O R D E S  : Sn noniiiiation dnte- 
t-elle di1 coiiimencenient ? 

Sir VC'ILLI.k&I 3lVLOCIZ : Noii. Ii est  pibi'- 
seiiteincnt B TT7iiinipeg avec I I .  le jiige Win- 
cllester. 

]-OIES E,T JI0YESS.-LE BCDGET. 

1,'lionorahle W. S. FIELDIXG (rriiiiistre 
rlcs Finances): .Te propose que In Cliarnbre se  
forine en coinitt? des voies e t  iiioyens (le 
prelever les subsides ,A a~ccorder il Sn &la- 
jesti.. Eii présentant ce hiiitième budget. je 
siiis heureus, M. l 'orateur,  de  po~iroi ï  fi.li- 
citer la Chambre de ln continuation cle l i t  
pcriode de  très grande prospérité dont le 
Ca11;ida jouit depuis longtemps. Réceiiimeiit 
cepeiidiiiit les circonstances n'ont pns iht6 
aüssi f~tvorables qu'on aurait  pu le desirer. 
I,ii ~CvéritS de l'hiver. la grande quantité de  
neige toinbée dans la partie ceri- 
trale clii Caiiada, les retards rlaiis 
l'ouverture de la iiarigatioii iiité- 
rieiiiee. toutes ces choses oiit jusqu'g un 
certain point eu I'cffet de trou'bler un peu 
le coiirs ordinaire des affaires ; ~iiiiis cel;i 
ne sera que temporaire. Loin de  iious plaiii- 
dre  de  l'hiver, noiis devons rcconnaître qu'il 
n ses compensations. car un li irer froid Tn- 
vorise les t r a raux  de l'industrie du bois qiii 
est si iiriportante nu Canada. Le froid est 
donc i i r i  d e  nos ineilleurs ninis. et  l'hiver 
c:inndieii une de nos uieilleures ressolirces. 

Il règne une certaine anxiélé pnvnii les 
fabricnrits canadieiis, non pas ?I cause de lii 
situation des affaires daiis notre pays, irinis 
plutôt a cause des  conditioris que quelqiies- 
uns supposent exister ou devoir probable- 
ment se produire dans  d'autres pays e t  par- 
ticiiliGrernent dans  la graiide répuùliqiie ail 
sud de notre pays. Nos fabricants croient que 
les signes de dépression des affaires qui se  
sont maiiifestPs dernièrcment de  I'autre\cijté 
de  la frontière se continueront. et  qu'il se 
prodiiira dans la république voisine une crise 
coninierciale trSs grave dont les eEets (le- 
vront s e  faire sentir en Canada sous 
forme de  concurrence plus active et illi.gi- 
time. Nous ne pourous pas  nous c a c h ~ r  ces 
choSks. I l  nous fau t  en tenir compte dniis 
Y. WILSON. 
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In direction à donner à iioti%? poiitiiliie lis- 
cale, et  iious ne poiivoiis p:is iioii ,l)llis il(? 
1);is roi r  la crise qui s6vit tl:iiis les pays daiit 
les t;iiifs r1oii:iriiers sont Ics l~l i is  i.lt,viLs. r'iil- 
sici;rs (7- pnrtis:ins les pliis nrdeiits d'uii t:i- 
rif i.lcri. croient qu'iiiic politiilii~ cle protrc- 
tinii cst  In meilleiire g:irniitie (le ]irosp'ritt? 
(~ i i i  existe. innis noiis coiistutons aujourd'liui 
ce fnit reinarqunble que nos fabi'lcaiits (ïi- 

iiadieiis craignent (le voir se pro(li1ire üii(? 
grande crise dnns le pnys insrne a11 ln (:hase 
clcrrait Ftre imposçil)le, si iin tarif est  réel- 
Ieiiirrit iine gnrnntie de prospériti.. 

Pliis que cela, je crois qiie s i  rions coiiil)n- 
rons In situation cominercinle dcs d e u s  pzjrs 
:iiijoiird'liiii. celle du Cannda soiis un tarif 
inod6rP. est 11111s ~a~tisfnisnrite que  celle de  111 
ri?publiqiie voisine qui a le tarif le plus élevé 
du monde. 

L n  l)erspective qui se  prrsente doit  6tre 
le suje t  d e  s6rieiises r@flexions e t  d e  beaii- 
c:oiip de prudence t an t  chez les hommes pli- 
blics que chez les particuliers. mais i l  n'y 
n lias lieu. cependant, d e  se décourager. cni. 
I'Gtat gériéral des affaires au  Caiinda est bon, 
d'après irioi, e t  l'apparence cl,e la récolte est 
anssi bonne que l'on peut désirer. 11 n'y a 
(loiic pris d e  inison d e  ne pas coritiniier ,i re- 
g:irtler l'nveiiir a rec  confiaiice e t  de ne pas 
eal~érer roir se  coi$iriiier la prosl>érit+ dont 
le Canada a joui dnrnnt ces dernières anriées. 

I.,a session dernirre s'est teriniiiée si  tard 
qiie nous a v o m  pu préseilter fi la iChainhre 
avant ln cl6tiir-e (ln parleinerit les grandes 
ligiies de ln situation fiiianciSre d u  lm-s pen- 
d:iiit l'esercice qui vcnnit de  se  teriiiiiieib. 
et  les coiiil)tes publics axant  GY6 depuis dé- 
posés sur  le bureaii de la Clinuibre, il lie me 
sera pas necessaire de  faire plus qu'une allii- 
sion passagère à la sitiintiori financière de  
l'exercice teriniiié le 30 jiiin 1003. J'tii Cva- 
lu& daiis moii dernier budget les revenus de 
1'aiini.e 1i $(i.i.000.000. Le rereiiii exact n étE 
(le $GC>,03'7,0(i8.93. soit $1,037,OGS.93 de  plus 
que je lie calculais. ,&Ion estimation de 121 

dépense a été trEs proche. Je I'estiiiinis I 
$51.650,000; elle a été de $51.601,Y02.IG, soit 
$41.902..FG de plus que j e  calculnis. J e  prP- 
voyais que nous aurions probablement dans  
lcs operations de  l'année un excédent de  
$13.330.000. Il  a été $14.343,1üü.17. soit a n  
tlelà d'uii inillion d e  dollars d e  plus qiie je 
lie comptais. Cet escétleiit est  le ]ilus fort  
qiie iious axons eu dans  l'histoire du pays. 
Entre l9(E e t  1W3 le revenu n augmenté de  
$'7,98(i,287.00, e t  'la dépense de $93Z,510.79. 
T ~ o p  souvent. lorsque I'adininistrntioii d'un 
llags ou d e  corps publics est favorisce d'ex- 
c a e n t s  il arrive qiie l'on voit une augmenta- 
tion correspondante dans les depenees, niais 
le gouverneineiit actuel. je suis heureux de  le 
dire, lie s'est ,pas exposé B ce reproche en ces 
deriiières :iiiiiées, ca r  les chin'res que j'ai 
souinis à la Chambre montrent qiie bieii qiie 
~~e i ida i i t  l'niinée 1!103 notre r,evenii .ait dé- 
passé de  $5,000,000 celui de l'aiinée pr6cé- 
dente, la dépense pour la même période n'a 
auginente que de la somme de $932,510.79. 
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EXERCICE FINASCIER PINISSANT LE 30 
JUIN 1905. 

- l Réel. ~ ~ t i ~ ~ é .  A~gnlenta- t ion 
----- -- J --_/____ 1 0 c . 1  8 . 1  8 e .  
&venu.. . . . . 06,037,668 94 65,000,000 00 1,037,068 93 
Dépenses.. . .151.692,902 76'51,650,000 0 0  41,902 76 

-- ---- 
Estimation trop basse du revenu. . . . . .$ 1,037,068 9.1 

sible d'augmenter les revenus tout eii don- 
nant plus d'avantage au public. Nous coii- 
iiaissons tous le pas très import:iiit qii'il fit, 
lorsqu'il donna au pays le graiid bienfait, 
l'espressiori n'est pas trop forte. de la poste 
b deus sons. J e  crois que c'est sir Charles 
Tupper qui estimait qu'en adoptant cette 
politique le directeur général des Postes di- 
ininnnit le revenu d'un inillion de dollars. 
Ce n'est qu'une antre maiiiGre de dire que 
iioiis nvons rPduit d'un millioii de dollars 
les taxes sur le peiiple. Nous savoiis, M. 
I'Ornteur, qn'iine réduction d'un tiers a été 
faite claiis le port ordinaire des letti'es e t  
L iiart cela une r@diiction imnort;int~ dans 

vices publics qui o i ~ t  -doil116 une augmentn- 
tion de reveiiu, et bien que nous nous rc- 
jouissions de voir d'aiissi beaus résultats 
daiis tous les services, je veux en me~ition- 
lier un d'une façon toute particulière, parce 
que Je crois que le ministre qui a la direc- 
tion de ce d6garteinient mérite les plus 
granlds éloges. J e  veus parler de moi1 liono- 
rable aini le ,directeur général des l'estes 
(sir TT. lfuloclr). reiidaiit cle loiigues annees 
le service des Postes donnait de forts déti- 
cits. 011 semblait croire impossible qu'il en 
fu t  autrement, e t  on se rappellera qiie l'ex- 
ministre des Fiii:iiices et d'autres membres 
de l'es-gouveriieinent pr6tendaieiit qii'il était 
iinp«ssible ile diiriiniiei le tarif postal ni1 
Canada, parce que c'eût étE, d'nprès eux, 
faire t r o ~  l~erdre au TrPsor. Mais Inon hono- 
roble anri. l'lioiiorable directeur général des 
Postes, peiisait autrement. Il croyait pos- 

dit  sgécial. 
1,'hoiiorable 11. FIELDING : Le crédit 

sg6cial Iie s'appliquait qu'aux deficits accii- 
mulés. 
AT. SPROULE : Ce crédit spécial n $té 

voté pour payer ce déficit. 
L'honorable M. FIELDING : Noil ; itioii 

Iionornble ami (M. SprouIe) se troiiilie ; le 
crédit sp6cial lie s'appliquait qu'aus déficits 
accuinulés pendant les aniiées prkédentes. 
L'admiitistratioii des Postes doiiiiait chaque 
aniiée un certain déficit, aiiisi que je 1':li 
montré par les chiffres que j'ai citGs, niais il 
y avait à part cela, des déficit$ accuiiiulés, 
des paiemeiits arri5rés que uioii honorable 
aini le directeur géiiGral des Postes acquitta 
au iiioyeii d'un crédit s1)éciaI. Puis, il re- 
commença en neuf. 

14. SPROULE : C'est ce que je dis. 

le tarif des correspondarices expédiées 
du Canada en Angleterre. 11 etait  
rnisounable de s'attendre qiie ces ré- 
ductioiis produiraient un déficit, e t  
quand bien nipine 1'hoiior:ible directeur gé- 
~iéral  des Postes se serait trouvé dans l'obli- 
gntion d'eu annoncer un coiisidérable an 
parleiiient, son adiiiiiiistratioii des postes nii- 
rait pi1 encore soutenir favorablemeiit 1i1 
coinl~araison arec celle de ses prGdEcesseurs. 
Mais ilioii honorable collègue a fai t  encore 
mieus qiie cela. Le résultat a deirioiitré 
qiie tout en faisaiit ces réductions, l'lioiio- 
r:iùle directeur génPral des Postes a porté 
le revenu des postes B lin chiîfre plus PlevE 
qiie Jaiiiais aiiparnvant ; noii seulement cela, 
niais qli'il a converti les deficits en escédent's. 
Le cleficit de l'nnnee 3896, d ' a ~ r 8 s  les coiiirl- 
tes piil,lics, était de $700,997. Un cominjs- 
saire fit quelqiie temps npres un rGglemeiit 
des coinptes, et je crois que les chigres du 
iiiinist@re des Postes différèrent un peu de 
ceils d u  iiiiiiistGre des Finailces, iiiais si l'oii 

les années on troulrera que ]es chif- 

Estimation trop ba~se des depenses.. . .$ 41,902 76 --- 
Excédent.. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .$14,.745,166 17 

- -- 
Excédent estirné dans le discours du 

budget, 1903 . . . . . . . . . . . . S . .  .$13,350,000 00 

Késiiltat dCpoouant l'estimation. . .$ 9953166 l7 

P a r  l'état suirant  des principales sources 
de rel-enu durant l'année on Terra que l'aug- 
mentation est partout satisfaisante : 

DÉTATLS DU REVEKU. 
Détail du revenu comparés avec ceux de 1902. 

-- 

de fer.. . . 57918,997 60 6 584,787 93 665,800 33 fres du llliliist~re des ~ i ~ ~ ~ n c ~ ~  sont corrects, Terres fédk- 
rales.. . . . . et je n ~ e  sers de ces derniers. En  1596 il Y 

avait doiic. Riilsi que je l'ai dit, iiii d6iicit 
de $700,997. 11 y avait aussi des dcficits 
nccciiniiilés qiie lloii di3t payer iiuec des erg- 
dits sl~Gciaus, iiiais ces cliiffres n'entrent 

L ' ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  du de 1903 sur ce- 1)"s clniis ce calciil. Eii 1897 le aiiiicit fu t  

'lui d e  1902 est dans la proportion de 13% réduit de $700,997 à $586,539. 
Pour cent. J 'a i  indioné les diEérents Sei.- 1 AI.  I S ~ I ~ O U I A E  : Qui fut  payé par iiii <.ré- 

- 
service, 

,---- 

Douanes.. . . . 
Acciues . . . 
Poetfls. . . . . . . 

1901-2. 

1 $ c. 
32,191 978 47 
11 l97:133 40 
3:918,415 551 479,416 96 

1902-3. Augmenta- 
tion. 

1 

c. 

4,809 748 43 
8<6:645 60 
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Les dépenses spéciales, comprenant le paie- 
ment des subventions aux  chemins de fer, 
la solde des contingents africains e t  de la 
garnison d'Halifax, et  des primes sur le fer, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  o n  
. . . . . . . . . . . . . . . . .  

33,9G2,15G 75 1 36,ûû7,063 74 
Accifie 10,945,061 82 11.915,964 77 
Postes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  : : : . : . / 3.833.269 28 1 4.167.398 20 

~L'honorable M. FIEIADING : Nous n'avons 
pris change la comptabilité. J e  n'affirme 
rieii, mais je me demande si ces deux ins- 
criptions sont bien régulières ; quoi qu'il en 

ni&-e, de $130,825. 1 M. R. L. BORDEN : Alors, c7est vrai? 

. . . .  ~ ~ 

Chemins de f e r . .  . . . . . . . . . . . . . . .  1 6;009;9!;1*> 67 1 11:9<787 26 20;796 59 ) 
I>irers..  . , . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . .  3,874,904 88 ( 3,i!K,03 42 . . . . . . . . . . . .  1 78,001 46 

l'acier et le plomb, se sont éI.evées en 1901- soit, elles n'ont jamais produit d'effets sen- 
1902 à $3,132,769, et  en 1902-1Sû3, à i$3,001,- / sibles sur la situation et  nous n'avons inodi- 
944, soit une diminution pour I'aniiée der- 1 f ié  en rien les ecritures. 

Les dépenses publiques afférentes a tous 
!es servi,ces se  sont chiff&es par $63,970,799, 
en 1902, et par $61,746,571, en 1903. 

apprendm avec .surp.rise qul& une 
C.poque e,lle ,devait naturellement s,atterl- 
dre à une augmentation, il y a eu, ,pendant 
l,exercice 1903, une diminution de $2,224,- 
228 dans le des depenses .brutes 
,,ai.ativement au résulta,t obtenu pendalif 
I'exercice préc€!deiit. 

Quant à l'année financière qui doit se clore 
le 30 ju,in courant, elle est siiffisammeiit eii- 

nous permettre de cl,u1le 
~riaiiière assez js.ste quel en swa le bilail. 

M. 'R. L. BORDEN : Puis-je savoir s'il est 
vrai que voiis portez au cr6dit du fonds (lu 
iaevanu le prix de vente des terres féà6rales 
taii~dis que vous imputez sur ale capital les 
d6peiises de ce service? 

. Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L~lionorable ,M. FIE,LDING : Voici : ,ter- 

t:iiiie's dépenses du service des terres fkde- 
raies, causés par la  colonisation du Nord- 
O,uest e t  la création de nouveaux établisse- 
uieiits, ont ét6 ,imputées sur le cagital. Nous 
:tvons suivi la  coutume, bien que les recettes 
;".ovenant des terres fédérales soient versces 
"11 fonds du revenu ordinaire. On peut pro- 
ù:iblement bldmer juste tiltre la plratigue 
suivie ladh comme de nos jours en ce  qui a 

à cette des ecritures ; neanmoins, 
elle n'a pas d'effet Derce~til)le sur le résultat 
gfiriérril que je viens d',esquisser. 

Je ,consta.te avec que le reveliu 
ri continué à s'accroître 'pendant Ilexercice 
eri coiirs dont I,a majeurs partie est écou1i.e. 
1.e tableau suivant Inet de revenii des onze 
inois .de l'exerci~oe courant en regard de 
celui des onze mois de,llexercice precbdent. 

1 -. - - 
Augmentatio~i nette.. . . . . . . . . . . . . . .  .... . . .  ......... . . 4,112,733 99 ' 1 

On voit que les recettes d e  l a  doujane. de 
l'accise e t  des postes ont augmente d'uiic 
InriniSre satisfalsante, tandis que les recettes 
provenant de diverses autres sources accii- 
selit une faible dimillution. E n  somme, It. 
c'onipte du revenu ordinaire se solde jusqii'ic; 
par une augmentation nette de $4,092,733.99. 

Les recettes des cliemins de  fer uationn~ix 
se sont accrues d'lin peu plus de  $20,000,000. 
mais j'appréhende de me troiiver en face 
d'une situation inoins f a~o rab l e  lorsque le 
bilan des dépenses sera Gtabli, car la rigueur 
de l'hiver a rendu 'l'exploitation de toutes les 
voies ferrees fort coçiteuse et une forte aug- 
iiieritntion des salaires de tous les travail- 
it>uias i1 l'emploi de  I'Intercolonial influera 
rintureliemeiit sur le bilan des opératioiis de  
l'exercice en cours. Bien que les recettes de 
ce chemin d e  fer aient augmenté quelque peu 

REVENU. 
Reoe.ttes totales perçues pusqu'au 

31 mai 1901.. . . . . . . . . . . . . . .  $62,718,117.39 
Estimaiion des re'cettes a percevoir 

pendant le reste de l'exercice.. 8,311,685.53 

$71,029,802.92 

Soit spproximativemeiit.. $71,000,000.00 

Pour arriver à ce chiffre approximatif de 
$71.000,000. l e  me base sur les recettes uer- 
cues jusqu'à ce jour et  je ne teins aUCUn 
coiripte de !'augmentation qui pourrait se 
produire pendaiit le reste de I'exercice. Les 
cziiises que j'rii Ciium6ri.e~ ont pli ralentir le 
moureinent des affaires ; aussi je n'alloue 
rieii 1)oiii. l'nugineiitation ~~oss ib le  des recttes 
Jns(lulSL la firi de l'exercice, bien que ~~~~~~~~e 
))oui'voir en constater une. J e  suppose que 

les résultats de  son exploitation ne seront pan ) iioiis rie ~Ierdrons pas d e  terrain. Me basant 
aussi satisfaisants que  nous l'aurions désiré. sur les recettes perques jusqu'au 31 mai e t  
Notre revenu global jusqii'au 31 mai a été : 1 cnl<iil:irit, pour le reste de l'exercice, des 



recettes égales à celles de 1:i période corres- 
1)oiiilriiite rle l'exercice i.coiili., j'estiiii'e que 
le rcveiiu public se cliiffrer:~ par $71,000,000. 

Le 3 1  iiiai 1004, la di.peiise iiité.jirale il1il)il- 
table siir le foitcls clii revenu coiisolicll s'éle- 
vtiit à $ll,(j-35tjO.ijl. Je calcule que d'ici h 
ia tiii de l'exercice, iious dél>enscrons 1)roùa- 
bleiiieiit pour clore 110s coinl)teü autaiit que 
iious avons d6peiisé I'aii dernier, L s:ivoir, 
1 3 1 , l . .  Ainsi, la dépense intégrale 
iin~)iitiible sur le fonds du re\-eiiu consolidi. 
s'élPvera ii $.54.352,491.79, disoiis, à $34,.T>00,- 
000. en chifires i-orids. 

.T'estime doiic que le revenu d e  l'année coii- 
raiite sel% de $71,000,000 et la d6perisr ii1ip.u- 
table sur ce conipte, $34,300,000, nous ltiis- 
salit un iritignifiqiie excédent de $lG,.j00,000. 
J e  calcule que nous aurons ,dGpeiisé $11,600,- 
0 0 0  in~putable sur le capital 3 13 fiil de l'exer- 
cice. De sorte que, en faisant entrer en ,ligne 
de coriil)te les dél~eiises iï comlite du revenu. 
ct  du capital; l'excédent, les soiiiiiies niises 
eii réserve h titre de  foiids d':iiuortisseiiient 
qiie nous payous d'une main et retiroiia de 
I'aiitre et  qui grossissent notre actif, le gou- 
vernenient aura, il la flii de I'excrcice, d'après 
lues prCvisions, diiuiiiué la dette nette du  
(::iii:id:i de $7,500,000; 

Favorisé du sort, j'ai pu de teings il autre 
vous exposer le ,ùilaii des operations de 
I'Kcliiaiiier féd6ral aeiidaiit des années d'a- 

Xos prédécesseurs, l~eiiù;iiit les dix-liiiit uii- 
ri&s de leur adininisti'ation des aiTaires pu- 
bliques, ont été favorisés de quelques excé- 
tlriits et affliges de queltliies tli.fit.its. Tous 
c>oiiil~tes tires et  l:i iiioyeiiiie Gttlblie, on cons- 
tate que l'excédent moyen a éte de $5U.530.- 
Cl pendant les dix-huit années (le leur reziie 
et de $7,23.3,011.40 pendant les huit aniiles 
de notre adrninistrntioii. 

Le cliiffre de la dette iiatiouale est tou- 
jours d'une iiii1)ortaiice extrême. L)ans un 
piys relativeiiient jeune comnie le Canada, 
persorine ne serait surpris d'a.ppi.endre que 
la dette publique accuse de notnl,l~s :iiigiiieii- 
tatioiis. .i plusieurs reprises. au cours ile 
iiies commentaires sur les réductions qiic 
nous avions effectuées. j'ai d6claré que cl;iiis 
un pays comine le Canada, un ministre des 
Finances n'aurait pas rougir d'avoir à coii- 
fesser devant le parleiiieiit qii'il :iccroit le 
chiffre de la dette publique. Cela devrait 
être In règle chez une iiatioli encore jeune, 
ayant d'immenses ressources it exploiter, 
ayant h faire de tous les cî,@s, cles amélio- 
rations dont le besoin ç'in1l)ose et renfermant 
des citoyens hardis prêts à les entrepreiitire; 
heureusement, cepeutlaiit. le 'Canada n'est 
piis tenu de grossir le chiffre de la dette iia- 
tionale Le relevé suiraiit établit quelle a 
6té notre dette depuis 18% jnsqu aujour- 
c l ' l ? ? i i  . 

bonciaiÏce, opériitioiÎs qui se soiit souvent 
soldées que par des excédents. Au8ssi, j'ai cru 
sage fie récapituler les excédents des huit nii- 
n6es pendant lesquelles le gouvernexnent du 
jour a été au tiiiion des affaires. En 189ij- 
97, notre première annGe d'administratioii- 
peiidaiit laquelle iious ii'avoiis pas eu 110s 
coudees franches, aj7aiit accepte une graiicle 
parti du budget préparé par rios prédéces- 
seurs-il y eut uii clélicit de $519,981.44. Ce 
fllt le deriliel- ; 1'Sl-e des clcficits était clos, 
riu ruoins ce qiii avait trait  a liotre gestioii 

Eh bien, poici coinment se 
solde le bilan des op6r;itioiis des huit der- 
nisres années : - 

1 i 
-- 

- - -. - - - 

1896-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1837-8. .............. 
1898-9 . . . . . . . . . . .  
1899-1900.. . . . . . . . . . . . . .  
1000-1. . . . . . . . . . . . . . .  
1901-2 ................. 
19023 . . . . . . . . . . .  
1003-4 (approxiinatif).. ... 

- -"-. 
ETAT DI$ LA DETTE NESTE. 

----- -- 

Excédents, 

- - -- - 
$ c. 

1,722,712 33 
4,837,749 00 
8,054,714 51 

- Dettte nette. 

- -- - -  

1596-7.. . . . . . . . . . .  519,981 44 - -- .- - - 
Total de l'excédent; 

net des 8 an1i4es.. 57,880,091 92 , 
Moyenne de l'excé-1 

dent annuel . . .  1 7,235,O:l 40 
' 

1H96.. ... 258,497,432 77 , .  . . . . . . . . . .  
1897. . . . .  1 21i1,538 596 46 3,041,163 69 
1898. ... 1 263,95<31* 911 2,117,802 45 

.... 189!t. 1 276,273,446 60 2,317,047 69 
.,. 2ba,493,806 8 9 ,  ,. ,, , , , , 1 779,ij39 71 

1!101. ... . l  2138,480,003 63 2,986,196 80 
... 190Y2. 1 2i1,829,083 62 3,343,095 93 
. . . . ,  . . . , . . . . . .  1!)03. 264,912,439 11, . 1  G , ~ ~ G , G O  51 

i Diminution. 

40 jiiin . . 

ce laps de tenips les affaires publiques, en- 
trepris des tnches hardies et  de vastes am& 
lioratioris, liberalenient dépensé les fonds de 
I'Etat-prodigalement, disent nos adversni- 
res-généreuseinent pourvu a toutes les exi- 
gences légitimes, nous n'avons pas augmenté 
d'un seul dollar In dette du Canada. Au 
coiitrnire, les chiffres prouveront qu'au bout 
de huit aiiiiées, nous l'avons diminuée de 

$ c. $ c. 

. . . . . . . . . . .  7,500,000 00 
- 

14,111.29f; 561 15,196,290 22 
14,111,29G 56 --- 

M. FIELDING. 

6,048,333 29 
7;291,398 06 / 

14,345,166 17 1 
lG,F>OO,OUO 00 

Déficit. 

- - - 
5 c. 

$ c.  

Ainsi, iious aurons la bonne fortune de 
 ouv voir dire au public. aprPs huit aiiriees 
révoliies, qu',après avoir adniinistré pendant 

proxiin.) 257,412,43 11 

1 5 1 3 3 1  44 lllll'<On en 8 ml,, . . . . . . .  ],084,9CJ;< CG 
MoS.eime de la rédnction annuelle. 1 135,6'24 20 

.---- 
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Cependant, il y a un él~ément qui peut influer 
sur la dette dont je n'ai pas tenu.compte. 
Ou se rappelle qu'8 une b,]ioque nioiiis avan- 
cée de la session, on s'est demandé quel effet 
peut produire sur le cliiffre de la dette na- 
tionale le règlement de conipte entre les pro- 
vinces e t  le gouvernement fédéral. J'ai alors 

. , 

demandé à la Chambre de ne pas se pronon- 
cer. parce que l'idge m'était venue que notre 
manière d'envisager ces comptes au point de  
vue de la dette n'$tait pas la bonne. Apres 
un iilus mQr exailien, je me suis convaincu 
que nous nous soiilines forinés une o,pinion 
erronn6e de l'effet que ce règlement peut 
produire sur le chiffre de  la dette pub1lique, 
mais je n'entreprendrai pas aujourd'hui une 
étude complète de ce problEine. 

Néanmoins, je coininuniquerai plus tard à 
121 depiitation uii mémoire préparé par les 
fonctioiliiaires de mon iiiiiiistère et établis- 
sant les aiii rsistent entre ces deux 

$1,031.983.66, en tout, ou de $135,624.20, par 
année, tandis qu'elle s'était accrue de $6,5Cî.- 
075, en moyenne. par annee, pendant les dis- 
huit années précédentes. 

Dans ces calculs concernant la dette na- 
tionale, je n'ai fait  entrer en ligne de compte 
que les opérations reellement faites par le 
gouvernement, que celles dont noub sommes 
responsables, dont nous devons rCclamer 
le mérite ou encourir le bl&me, selon le cas. 

. . 

comptes. J e  dirai, en pnssaiit, que cette 
question est entrée dans le domaine de l'ac- 
tualité Q cause des crédits que le parlemciit 
du  Canada a accordés eii 1884, à titre d'allo- 
catioiis aux diff&isentes provinces. Certaines 
sommes furent portées au crédit de  chaqut' 
province et, bien que les allocations faites 
b la plupart des proviiices aient été iinmé- 
diatement inscrites daiis les comptes pli 
ùlics, oii a traite d'une i~ianière difiérente 
les somines affectées à Ontario e t  5 Québec 

que les principes de la comptaùilit6 exigent 
que nous iin1,utioiis ce 1iriiicip:il sur la detle 
1,ublique et  que nous portioiis au  crédit du 
Canada toutes les dettes actives. 

Toutefois, je n'entends pas m'étendre sur 
ce sujet ; je désire seuleiiient signaler l 'er 
reur commise par les comptables di1 iniiiic,. 
tère des Finances et dont la respoiisal)ilité 
ui'incombe, cela va de soi, e t  par 1':iiiditeur 
général lors de l'apuremeiit de ces Comptes. 

Ces deriii2res n'out pas été ajoutées à 1:i 

dette niais imliutées sur iiii compte difi@. 
relit, sans 'pour cela changer le résultat : 
cependant, je crois que notre coniptahilit6 
serait pliis régulière si nous agissions Ïi 
l'égard de ces sonlnles coniine nous avoiis 
agi relntiveiileiit aux allocations des :~iitres 
provinces. 011 s'est deinaiid6 à diff5.rc.iites 
époques si elles coiistituaieiit lin capital 
appnrtenaiit ri chacuiie des pi'oviiices oii si 
elles produisaient seulement iiiie rente :III- 
nuelle. J'ai toujours cru qii'ji fallait les 
i considérer coinme uii capibnl porté ail cr6dlt 
des provinces d'Ontario et de ( J l i éb~?~,  (~ii'il 
fallait imputer sur le compte du Caiiacla et 
dont ces proviiices touclieraieiit l'iiit15~t.t 
tant que le gouvernement fédkral rc?tie~idra 
le principal. 

IToutefois, lors di1 dernier ~'Pgleii~eiit d i  
comptes entre le gouvernenient fPdC'r:il et 
les provinces d'Ontario et de Québec, I ' id6~ 
que ces soninies portaient intérêt semble 
s'étre presentée à l'esprit de nos c-oiiil)tn- 
bles. 11s ont calcul6 la rente ou iritqret aii- 
liuel sans faire entrer le principal eii ligne 
de compte, et je suis inaiiitesant coiivaiiicu 

fif. R. 1,. BORDEN : Est-ce de cela qu'il 
s'agissait lors d'uii débat anterieur, il y a 
deux mois environ, e t  le inéiiioire dont l'ho- 
norable iiiinisti-e nous parle est-il le iliêine 
qu'il a alors promis 'de déposer sur le bureau 
de la Chambre ? 

1,'hoilorable hl .  FIELDING : I,e soiis- 
ministre etait parti pour l'Angleterre et je 
déclarai qu'h son retour, je lui dem:iiiderals 
d'6tiidier la question et de lireparer un illé- 
ilioire. Il s'en Occupe et  je comniuiiiquerni 
non iiiémoire 5 la Chambre lion pas, peut- 
@tre, au cours du  ~aébat  sui. l'expose bud- 
gétaire, car si j'y fais allusioii, c'est claiis le 
but d'exl,liquer pou~qiloi la réductiou de ln 
dette l~ublique que je ilielitlOiine semble 
uioi~idre que lie l'iildiqueiit les coin1)tes pu- 
blics. Ces derniers étaient iiiexncts sous 
ce rapport. mais la rectification aura lieu 
dans les comptes de l'exercice en coiirs. 
II. 1%. L. BORDEN : Le iniiiistre voudra 

bieu le dél~oser ii breve &héailce. Ueux mois 
se sont &coulés depuis qu'il nous a fait cette 
promesse. 

L'honorable M. FIELDING : J'eii a i  di- 
vulgué ]dus que je r e  me proposais de le 
faire. Les éclaircissemeiits que je doline 
sont presque aussi coniplets que ceux que le 
sous-miiiistre pourra fournir dans soli iné- 
moire. 

M. 8 E L L  : D'apres l'ancien mode de comp- 
tabilité, ces sommes semblaient diminùer le 
chiiTre de notre dette ; d'après le noureau 
auront-elles pour effet de  le grossir ? 

L'honorable M. FIELDISG : Lors de l'apii- 
rement des comptes, oii constata que les pro- 
vinces étaient ~edevables  au gouvernement 
f6deral d'une certaine samine, environ $3,- 
000,000, qui fu t  portée à notre crédit. L'autre 
inscription aurait dn  être faite au débit, mnis 
pensant qu'il s'agissait d'u:~~. rente nnnuelle, 
on ne 1'2 pas coilsid@rée comme capital. La 
différence ne sera pas tres sensible. 

Dans nies calculs d'aujoiird'hui, j'étnblis 
le bilan des opérations financieres du gouver- 
nement, sans avoir @ga~-d à cette question. 
qui est iine purehffaire de comptabilit6 con- 
cerilant des comptes d6j1ù. anciens. Dnns le 
relevé que j'ai soumis b la (Chambre, j'ai 
6tabli iine ligne de démarcation tr2s distincte 
entre la rMiiction de la dette (provenant de  
inotre adininistra.tion et celle qui resulte de 
I'apurement de ces comptes, de sorte que, si  
:es comptes publics n? sont pas rigoureuse- 
ment esacts sous ce rapport, ils le sont en ce 



4399 COMNUNES 4400 

1 
sens que nolis avons entisrenient sépare les 
résulta,ts d,e notre aclministrntion des effets 
pouvant résulter d'une erreur de comptnùi- 
lité. Quoi qu'il en soit, .les comptes puhlics 
du pr6sent exercice feront disparaître cette 
irrégularité. 

J e  ferai maiiiteiian~t un relevé du reveiiu 
et de la dépeiise pul>lics ~~eritlirnt les huit 
:inriées'entières et  le résultat sera ce'lui qui: 
j'ni annonce. On constntera avec satisfac- 
tion l'effet que ce changement relatif B notre 
dette natioriale produit sur ,le ccrnigte des 
iritérets. Paur computer l'intéret sur 1:i 
dette, on retranche du montant des intérêts 
que nous payoiis les intérêts accrus sur Ir> 
fonds ,d'nmortissenient et autres placements 
En 1896, l'intérêt brut s'est élevé B $10,502,- 
q29.90. A,prprSs avoir soustrait de cette som- 
uie, $1,370,000, repriiscntant I'intSrêt a.ccrii 
sur le fonds d'amortissement .et autres plmace- 
ments, il   este $9,134.429.34, lmon,tant net né- 
cessaire pour le service de la dette. Le ta- 
bleau suivant renferme le chiffre de l'inté- 
ret payé pendant les années subséquentes : 

l / placements. l 

- 

Ainsi, l'inbéret net de la dette a et€? de  
$9,047,158.13. en 1903. corripüratlvement à 
%9,132,429.34, en 1896. Le relevé de 'la dette 
nette par tete n'est pas moins satisfaisant. 
Le chiffre de la debte totale ne donne pro- 
bablemeiit pas une juste notion de no$ obli- 
gations ii moins de le rapprocher des res- 
sources dont le pays dispose pour les éteiii- 
dre. Au fur et  à mesure de l'accroissement 
de notre population, la dette pourra augmeii- 
ter dans de  foites proportioiis sans alourdi!. 
le fardeau de  nos obligations, attendu que 
la quote-part nffiirente B chaque individu 
ii'auginentera pas. Daris le tableau que j c  
suis sur le point de conimuniquer 1% la dépu- 
tation, j'ai suivi une mnrcbhe tant soit peu 
différente de celle que j'üvais suivie dari.: 
iine circonstiiiice autérieure. Vû mon désir 
d'ariticiper sur les Svéuements, j'ai cru à 
prvpos de préparer LIA relevé indiquant le 
chiffre de  la population à la méme date, c'est- 
à-dire le ~ r e m i e r  iuiliet de cliauue annee 

~ o ; a n t  
l'intér~t. 

I Intérêt 

Le recensément a iieu au mois d'avril. 
En  calculant la dette au mois de juillet 

d'apres le chiffre de la population en avril, 
le r6sultat n'est pas aussi exact qu'on le 
desire. C'est pourquoi j'ai demandé au bu- 

M. FIELDING. 

Intérht 
payé sur la 

dette. 

rc:iiii des statistiques de préparer un 6tat de 
la population le 30 juiii de chaque année ; 
quant au cliiffre rle la dette nette, c'est 
celui qu'nccuseiit les coni1,tes pul)lics à la 
inêine date. J'ai obteiiii les résiiltsits sui- 
vants, & partir de 1891. 

d ~ ~ ~ ~ ~ e .  

:t:p2t 

DETTE NETTE PAR TETE. 

- Population.  ett te nerte.1 Par tête, 

3û juin liial..l 
t r  1892.. 
, 1893..) 

1804.. 

La fiii de l'exercice est tellement rappro- 
chee que nous pouvons faire une estimation 
serrée, e t  nous comptons que le 30 juin 1904, 
la dette nette du Cmada sera de $46.69 par 
tête, comme le démontre le tableau ci-dessus, 
conipnrativemeut à $50.61 par téte, le 30 
juin 1896. 

'Mon honorable ami le ministre des Doua- 
nes (M. Paterson) est d'avis que mon esti- 
mation de la population actuelle du pays 
n'est pas assez libérale. J'ai accepté IcS 
chiffres que m'a fournis le bureau de la sta- 
tistique, croyant que c'était ce que j'avais 
de mieux Ci faire. 

Pendant l'exercice écoulë, nous avons fait 
quelques remboursements et  renouvelle- 
ments d'emprunts ; j'en expliquerai les dé- 
tails, bien que In Chambre les connaisse déjk 
eii partie. 

M. R. L. BORDEN : J'aimerais savoir si, 
dans cos calculs coricernaiit la dette pu- 
blique, irioii houorable ami a fait entrer eu 
ligne de compte les emprunts temporaires 
c1estiiii.s au rachat d'emprunts Cchus. 

L'honorable M. FIELDIXG : L'intErGt de 
1;i dettte embrasse les déhoursés reels faits 
pour le paiemeiit de l'intérêt et, natiirelle- 
ment, les emprunts temporaires. 

Le premier octol~re 1903, avait lieu l'&hé- 
ance de  deux emprunts remboursables eu 
louis sterling, à Londres : 
1. L'emprunt 4 pour 100 effectue pour 

conslruire 1'Intercolonial et garanti 
par le gouvernemen't impérial.. . . £1,500,000 

2. L'emprun,t non garanti, 4 pour 100, 
pour l'In1tercolonial.. . . .. .. .. .. 500,000 

£2,000,000 
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Le premier novembre 1903, l'emprunt 4 
pour cent de 1883 remboursable e n  espèces 
courantes, au Canada, est &chu. Le mon- 
tant dû s'élevait à $2,781,000 le 30 juin pré- 
cédant. Le gouvernement offrit aux por- 
teurs des coupons de cet emprunt de le 
renouveler pour dix ans au taux de 34 pour 
cent. Environ la moitié des interesses créan- 
ciers d'un montant total de $1,401,000-se 
 rév valurent de cette offre : les autres furent 
remboursés. 

Le premier avril 1904, l'emprunt garanti 
de la Terre de Kupert, au montant de £300,- 
000 portant 4 pour cent d'intérêt est échu e t  
le premier mai  de la même année, l'emprunt 
de f4,000,000 contracté en 187% à 4 pour cent 
est également devenu remboursable. 

Les porteurs des coupons de l'emprunt d e  
la Terre de Rupert furent remboursés. 
Quant h l'emprunt de 1874, une pnrtie- 
£2,500,000-fut renouvelée au même taux e t  
les porteurs eurent la faculté à n ' i n i p ~ r t ~  
quelle date antérieure a u  30 avril 1900 d'&- 
changer leurs coupons contre d'autres por- 
tant 3 pour cent d'intérêt e t  remboursables 
le premier juillet 1938, sur le pied d e  à105 
de coupons 3 pour cent pour chaque $100 
de coupons, 4 pour cent. Cela equivaut à un 
emprunt h 3 pour cent contracté h 595 
4 S. 9 d. 

Notre reveuu nous a permis d e  diminuer 
rios obligations dans une large mesure saris 
nous mettre en état de les 6teindre entière- 
ment. A l'heure qu'il est il y a £1,000,000 
valant de bons du Trésor en circulation ; 
c'est là toute notre dette flottante. Les bons 
clu Trésor actuellement en circulation ont 
et4 émis aux dates et  aux conditions sui- 
vantes : 

f400.000 B 3a Qour 100 rembounsable i  l e  6 o c -  - - 
tobre 1904. 

f145,OOO B 32 pour 100 remboursables  l e  6 o c -  
tobre 1904. 

f400,000 B 3 p o u r  100 rembours'ables l e  7 n o -  
vembre 1904. 

f55.000 A 22 pour 100, remboursables  l e  7 no- 
vembre 1904. 

Les cliiffres que j'ai cités prouvent I'ex- 
cellence d u  médit d u  Dominion que la Cham- 
bre eutière sera heureuse de constater, j'en 
suis certain. 

Ainsi que je l'ai fait  dans d'autres cir- 
colistances, je donnerai un aperçu de ce 
qu'a été notre commerce depuis 1867 jus- 
qu'à nos jours. ,Ces données frappent plutot 
le regaTd que l'ouïe, et ces tableaux, je l'es- 
pbre, ne seront pas dépourvus d'utilite. J'en- 
trerai dans des détails que je résumerai tout 
d'abord par périodes décennales : 

TOTALITE DU COMMERCX. 
1873.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $217,801,203 
1883..  . . . . . . . . . . . . . . . .  230,339,826 
1893.. . . . . . . . . . . . . . . . .  247,638,620 
1903.. .+ . . . . . . . . . . . . . .  467,064,685 

TOTALITE DES EXPORTATIONS. 
1873.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 89,789,922 
1863..  . . . . . . . . . . . . . . , . .  98,085,804 
1893.. . . . . . . . . . . . . . . . .  118,564,362 . . . . . . . . . . . . . . . .  1903.. 225,849,724 

TRAFI'C DES VOIES FERRES-TONNES ' 
TRANSPORTEES. 

1873.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 13.266.255 

DEPOTS DANS L E S  CAISSES D'EPARGNES 
FEDERALES .ET D E S  POSTES, (30 juin).  

1873.. . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 6,121,490 
1883..  . . . . . . . . . . . . . . . .  26,219,107 
1893.. . . . . . . . . . . . . . . . .  41,849,656 
1903.. . . . . . . . . . . . . . . . .  60,771,129 
30 a v r i l  1904.. . . . . . . . . . .  60,445,322 1 DEPOTS DES PARTICULIERS DANS LES 
BANQUES AUTORISEES DU CANADA. 

(30 juin) .  
1873..  . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 57,509,822 
1883..  . . . . . . . . . . . . . . . .  98.308.436 

ESCOMPTES, (30 juin).  
1873. .. . . . . . . . . . . . . . . . .  $1+24.519,008 
1883..  . . . . . . . . . . . . . . . .  178,728,321 
1893.. . . . . . . . . . . . . . . . .  225,999,798 
1903.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  406,184,733 
30 'avril  1904.. . . . . . . . . . .  447,970,492 

-es ca'lculs, beaucoup plus àétaillés dans 
les diagrammes qui seront distribués, d6rnoii- 
trent h notre grand plaisir l'immense essor 
qu'a pris le commerce d u  Canada et  la fabu- 
leuse augmentation d e  ses importations, 
faits qui feront naître, j'en suis sûr, un senti- 
ment de Iegitime !fierté chez les députés à 
cliielque parti qu'ils appartiennent. Bien que 
la situation du pays ait  ét4 bonne e n  géné- 
ral, nous avons lieu d'être surtouit reconnais- 
sants de I'ere de prospérité qui a r4gné au 
Ir'ord-Ouest. Tous les coins du pays ont des 
titres égaux à nos égards et  tous, j'en a i  
la ferme co~viction, reçoivent leur juste part 
des attentions et  des faveurs d u  gouverne- 
[nent e t  du parlement; cependant, ils n'of- 
frent pas tous des agriements et  des  avanta- 
ges pareils aux immigrants en quête d'un 
foyer. Nos immenses territoires du Nord- 
Ouest ont aux  yeux de ceux qui veulerit 
s'établir sur  une terre des attraits qu'on ne 
trouve pas dans les provinces d e  l'Est. e t  
iiaturellement ,mon ho~iorabla ami, le minis- 
tre d e  la Justice e t  les fonctioiiuaires de 
son ministere s'occupent surtout d e  peupler 
les plaines désertes de l'ouest. J e  me de- 
itiande si on se rend un compte bien esnct 
de l'immense étendue des terres encore in- 
occupées d e  ces territoires. Le Canada est 
un gays aux  régions si vastes qu'il es t  Par- 
fois difficile de comprendre et d e  saisir l'i~ii- 
irieiisité de son territoire. 

'M. le docteur William Saunders, de la Fer- 
me centrale, a traité d e  la question d e  la 
culture du froment a u  Canada, dans un essai 
remarquable paru dans le numéro d'avril de 
la "'Canadian Magazine," e t  il a fai t  une es- 



Ces chiffres sont des plus encourageants pour 
l'avenir du Canada comme pays producteur de 
bl6. 
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Avec uii pays  auss i  éteiiclu à notre disposi- 
tion, nous pouvons ISgitii~ieineiit supposei' 
qu'il suffit d'en fa i re  connaître les ressoiirces 
e t  les avantages  pour y a t t i rer  les inimi- 
g a n t s  de  toutes les parties d u  moiide. Pen- 
clnnt Ioiigtemps les espérances que les Caiin- 
diens fondaient s u r  le Nord-Ouest ne se sont 
pas  réa1isi.e~. el1 dépit des sommes coiiside- 
i.sil)les et  des efforts dépensés pour la cause 
de l'immiqration. Pour  uiie raison ou gour 
une autre, pendant d e  longues a ~ i u e e s  ilos 
grogres ont  é té  lents e t  peu satisfaisants. 

Mais depuis quelques aiinées, nous ri'avoiis 
pas  5 nous plaindre de c e  côté, e t  nous 

--p.p 

tiir1:itioii (le I'Fteiidiie des  terres à blé (lis- 
poriibles dans  l'Ouest. Toici ses ciilciils : 

Acres. . . . . . . . . . . . .  Manitoba.. 27,000,000 . Assiniboïa . . . . . . . . . . . . . .  50,000,000 
Saskatchewaii.. . . . . . . . . . .  52,000,000 
Alberta.. . . . . . . . . . . . . . .  42,000,000 

Total.. . . . . . . . . . . . .  171,000,000 

Le docteur Saunders a joute  : 
On veut do8nc calculer que ce terriltoire, en 

tenant compte des terres impropres à l'agri- 
culture, contient environ 171,000,000 d'acres de 
terre favorable à la culture. c'est-&-dire de 
terre dont la fertilité est sufisante pour être 
cultivée dans des conditions avantageuses. 

Plus  loin, le docteur Saunders Gtudie In 
qiiestioi1 d e  siiroir s i  le ,Canada est  en Stnt  de  
suffire h l'aliirieiitation d e  la mère patrie,  
et ce qu'il en  di t  mérite d 'ê t re  répéte, niêirie 
s i  cet écrit n 'a pas  échappé ii. I'atteutioii cles 
honorables membres de cette Chambre. L'G- 
crit  dont  j e  parle est  inti tulé : '' Une grollh6- 
tie plausible " : 

L'iInRortation totale du blé e t  de la farine 
en Angleterre, pendant l'année 190% équivaut 
à environ 200,000,000 de boisseaux de blé. Si 
le quart des terres arables au Manitoha et de# 
trois territoires provisoires était ensemencé 
eii blé, et si le rendement était égal B celui dii 
Manitoba depuis dix ans, la production totale 
atteindrait 812,000,000 de boisseaux. Cela suffi- / 
rait B la consomation intérieure d'une popu- 
lation de 30,000,000 d'habitants (en supposant 
que le population du Canada aurait atteint 
ce chiffre) et il en resterait trois fois plus 
qu'il faut pour répondre aux besoins actuels 
de l'Angleterre. Ces calculs ne concernent que 
l 'ouest, il n'est tenu aucun compte des 
grandes provinces d e  l'Est. On peut donc en 
conclure qu'avant longtemps le Canada sera 
en mesure de Suffire sa consommation inté- 
rieure, de fournir à l'Angleterre. tout le blé et 
la farine dont elle aura besoin, et en avoir 
encore de grandes quantités à exporter dails 
les autres naus. 

Avec *une population rurale d'environ 400,000 
dans les plaines de l'Ouest, en 1902, nous avons 
produit plus de 67,000,000 de boisseaux de blé. 
Si on ajoute à cela le blé dans On- 
tario et  les autres proviilces de .l'est, on ar- 
rive avec un total de 93.000.000 de boisseaux. 

M. FIELDING. 

-- - 
nvoiis pu coiist:iter iiii pi-ogres coilsidCrable 
cli~iis le coiirarit de  I ' in~~nigra t iou uu Norù- 
Ouest. Mon lionorable coll$gue le ministre 
de 1'Iiitérieur a fait  des depenses lib6ralcs 
pour  faire connaître le Cailacla b l'étranger, 
e t  ~ i o u s  récoltons aujourd'hui une alloiidaiite 
riloisson et  tout  le monde sera  bien forcéù'ad- 
uiettre que ces dépenses qu 'un certain iiorri- 
bre  (l'entre nous ne voyaient pas  d'iiri bon 
ceil CL une certaine &#poque, oiit contribue daxia  
une  large mesure à l 'avancement du Canada, 
~ ~ i ~ ~ i ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ,  depuis hui t  ans, a les 

: 
Années. Nombre. 
1896 (année grégorienne) . . . . . . . . . . . .  16,835 
1897 " . . . . . . . . . . . . .  21,914 
1898 " . . . . . . . .  1899 31,900 . . . . . . . . . . . .  44,543 
1900 (premiers six mois). . . .  fi .... .23,895 
1901 (année . . . . . S . . . .  49,149 
1902 'd . . . . . . . . . . . .  67,379 
1903 . . . . . . . . . . . .  128.364 
1903 (année grégorienne).. . . . . . . . .  134,170 

Le pays  d'origine d e  ces immigrants,  eii 
1903, a Sté relevé comme su i t  : 

.' '. ' '  ' '  ' '  50'141 
' '  48'046 

Etats-Unis. '  . . . . . . . . . .  46'183 

S o u s  avoiis le plaisir de constater la même 
activité delluis l e  commeiicenient d e  'loa~in$Ce 
courante et  iioiis i~'a\roiis aucun doute qu'b la 
fin d e  l'année nous pourrons rious féliciter 
cles ri.sultats abteuus. 

Voici maintenant un relevé des inscriptioiis 
homeste'Ld lSO' : 

Année *-ivile. 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  1896.. ?.S57 

1897.. . . . . . . . . . . . . . . . a . .  3,407 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  189x8.. -c~848  

1899.. . . . . . . . . . a , . . . . . . .  ejsc'3 
1900.. . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 P'aJ 

. S . . . . . . . . . . * . .  '),lo8 
l ' O 2 . '  .. ' '  ' '  ' '  ' '  ' '  22,"';5 
1903" ' '  ' '  ' '  ' '  ' . '. ' '  ' '  ' '  S2'b82 

Comme preuve des yrogres accomplis. 
le des ventes d e  ter ra ins  par 

les conipapIiies de cheiuiris de fer qui  orit 
r e ~ u  des  subventions e n  terre, e t  pa r  ,la Coiii- 
l"gnie de la Baie d'F1lldson : 

Années. Acres. Pris. 
. . . . . . . . . . . . . .  1896.. 138,016 $ 361,328 

1903 (année linaiicièr-J .... 1.9?9,011 14,651,;;: 

L'a11 dernier, M. l 'orateur.  nous avons iii- 
1 trocluit daiis riotre législatioii fiscale uu chaii- 
gement important, que  ilous avons  cru néces- 
siiire à ln protection des  droits clii Canatln. , Xous :iJrons considérC qu'une grande natioii 
rie iious traitait  pas  avec la justice que nous 
Ctioiis eii droit d'en attendre,  e t  h norte corps 
dCt'endant, nous avons établi ce  qu'on a appe- 
lé la s u r t a s e  allemande. J e  n'ai r ien A ajouter 
su r  ce t te  question, pour le morneiit, et  je me  
boriierni CL signaler ii l'ritteiitiori d e  la Chaiu- 
hre l ' ebet  de cette su r t a se  s u r  le coinmerce 
cles cleus pays.  Avant  l'établisseiurrit d e  
cette su r t axe  les exportations d e  I'Allemagile 
:iu Caiiada allaient eri augmentant  ; sous  
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M. CLANCY : Quelle chose abominable 
que cette protection ! 

- -- 
l'empire du nouveau tarif, non seuleinent 
cette marche ascendante a pris fin, mais il y 
a eu une decroissance marqulëe. 

Pendant les dix mois ecoulës, du l e r  juil- 
let 1892 au 30 avril 1903, le total des mar- 
chandises imposables importees dYAllema- 
gne au Canadd, pour la consommation, a 
et6 de $8,648,600, tandis que pour la perlode 
correspondante de l'exercice en cours ces 
iinportations n'ont et@ que de $5,367,162, soit 
une diminution de $3,281,438, ou 38 pour 100. 

Pour faire mieux ressortir les effets de 
cette surtaxe, il n'est pas hors de propos de 
dire un mot du sucre brut. Au cours du 
dernier exercice le Canada o importe d 7 ~ l -  
lemagne 174,000,000 de livres de sucre brut, 
mais depuis l'imposition de la surtaxe il ne 
nous en est pas renii une seule livre d é  ce 
paya. Tout notre sucre brut nous est venu 
des Aiitilles anglaises, y compris la Guyane 
anglaise. Ces iinportations pendant les dix 
mois expires le 30 avril de l'exercice courant 
out et6 de 188,OC)o,OC)o de livres. Pendant 
la periode correspondante de l'exercice pre- 
cedent, nos importations des Antilles anglai- 
ses avaient de 46,515,355 ]ivi.es, e t  celles 
de la G~~~~~ 23,000000 
de livres,-soit de 69,000,000 de 
livres, contre 1 8 8 . ~ , 0 0 0  de livres importees 
pendant la période correspondante du pre- 
fient exercice. 

statistique que la a 
aussi eu pour de diminlier l,importa- 
tien des lainages, cotonnades et soieries, sin- 
si que des articles en fer et en acier. Je 
rien II ajouter sur la question, s i  ce n'est que 
ilous dep]orons d'avoir et@ mis dans 1Vob]i- 
gztion de recourir 5 ce moyen, mais nous 
Soinmes persuades que dans l'ensemble il a 
été favorable nu Canada et  a attlre sur iious 
l'attention du monde entier. Je crois que, 
de 'Onsentement est admis 
que notre action &tait amplement justifiee. 

T'oilà maintenant sept ans que notre tarif 
l''a Pas revisé. Q~elqueS changements 
S0ilt faits cette anliée, mais ils ne sont pas 
très importants. J e  ne crains pas de dire 
que le tarif, pris dans son emsemble, a 
donné des resultats satisfaisants. Il a éte 
excellent au point d e  vue du revenu, ainsi 
qu'en font preuve les chiffres que j'ai donnes 
en commençant. 11 Comporte une certaine 
mesure de protection indirecte, et il ce point 
de vue, il doit se recommander plus partieu- 
lisrement & de certains hono- 
raùles membres de la gauche qui professent 

l'endroit de la protection des idees plus 
avancees que les membres de la droite. 

L'hoiiorable M. FIELDING : Que cette 
Pl'otection soit suffisante ou non, uous avons 
toujours la satisfaction de constater que 
llotre tarif, sans f t r e  excessif, est suffisam- 
ment élevi. pour obliger certaines industries 
américaines à venir s'etablir de ce côté-ci 
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de la frontière, e t  il me semble qu'un tarlf 
qui amène ce résultat, offre une protection 
suffisante. 

Si mes honorables amis de la gauche de- 
sirent constater quelques-uns des excellents 
resultats du tarif, qu'ils aillent B Hamilton 
visiter les grands etablissements industriels 
établis il cet endroit par  des capitalistes 
americains qui ont etB attires ici par notre 
tarif et qui font des affaires considerables. 
Qu'ils aillent il Toronto et  ils y verront 
aussi d'immenses fabriques installées par 
le capital americain. Nous pouvons donc 
dire que non seulement le tarif nous a ap- 
porte un revenu considérable. mais qu'il a 
aussi donne à nos industriels une somme 
suffisante de protection incidente et qu'au 
poiiit de vue de ces industries les resultats 
sont satisfaisants. 

Le tarif de 1897 a eté surtout caracterise 
Pal' une innovation. Je veux parler du ré- 
gime de faveur accordé il l'Angleterre. 

Cette question d'une préf6WnCe c m m e r -  
cinie entre 1'Angleterlre e t  Ses C010nies etait 

l'étude d ~ u i s  longtemps et  depuis long- 
temps aussi, l'utilite en &ait admise. f0lls 
les partims politiques etaient d'accord sur ce 
point e t  consideraient comme une chose très 
desirable l'adoption d'un regime de faveur 
entre la patrie et ses D2 
temps il autre, des conférences coloniales 
avaient eu lieu et avaient adopte des ordres 
du  jour dans  ce sens, mais pour une raison 
ou POU' une autre, rien n ' m i t  fait. Pour- 
quoi ? Parce que l'Angleterre, & cette epo- 
que du moins, n e  pouvait pas accepter la 
P ~ ~ P ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  'qui lui 

Nos adversaires politiques n'ont pas par. 
tagré notre maniere de voir sur cette question. 
Je  ,,, crois pas me montrer injuste il leur 

en disant ont 
d,nccordw une preférence coimmerciale II 
1'Aiigleterre, sans obtenir de la mère patrie 
une conces~son equivalente. 1 \ ~ ~ ~ ~  6tions 
con,aincus que toute tentative dans ce sens 
n'abouttirait à rieu et qu'il etait impossible de 
secouer le peuple anglais par  d e  s e m b l a b l ~  

avons alors d&ide que la 
~neil~leure chose à faire pour le Canada etait 
,le prendre l>i~iitiative et d'attendre les re- 
sultats. Dans le discours que j'ai eu l'hon- 
iieiir de prononcer devant le  parlement. pour 
annoncer cette politique, je disais : 

I I  faut que quelqu'un comm?nce, e t  nous pro- 
posons que ce soit le Canada qui oiivre 'la voie. 

Maintenant, si 1'011 jette un regard sur. 
]>histoire d e  ces huit dernières années, je 
crois qu'il est permis de dire que le Canada, 
en prenant l'initiative sur cette grave ques- 
lion, a accompli un acte  qui a eu uii enorrn? 
retentissement dans tout I'empire britaiini- 
que. M&me dans les colonies qui n'etaient 
pas encore en mesure de suivre notre exeni- 
ple, notre politique a provoquud l a  plus vive 
admiration et  on a admis partout qu'en agis- 
sant  ainsi le Canada avait fait beaucoup 
pour la cause de l'empire. 
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Mais cette ~mlitique a aussi eu des résiiltats 
materiels. Bien que I'Angletei~e n'ait pas 
forniellement adopté une politiqüe de gr6fl;- 
rence commerciale à notre égard, iious avoiis 
trSs certainement proalté cles relations d'at- 
friires plus cordiales qui ont existé entia les 
deux pays. ih grande colonie de la R'oii- 
velle-Wlande a imité notre exemple en accor- 
dant un régime de faveur à In mSre patrie 
11 y a quelques mois avait lieu à Bloemfoii- 
tein une conférence des dib6rentes coloiiieq 
de l'Afrique du Sud. La Colonie du Cap, le 
Transvaal, la Rhodésie orieiitale, la colonie 
de l'orange, et le Natal étaient représentés 
ù cette conférence. 

Il fut  decidé, en principe, de suivre l'ex- 
cinl~le do11116 par le Canada, mais il fallait 
d'abord que les gouverneiiients resr)ecbtif* 
de ces colonies prissent des mesures néces- 
saires pour mettre ce vœu b exécution. Gel61 
LI éte fait, et nous savons aujourd'hui qll'a 
partir du l e r  juillet procliain le régime (le 
faveur pour l'Angleterre et les possessioiis 
anglaises sera proclamé dans toutes les ~ 0 1 0 -  
nies de l'Afrique du Sud. 

Quant a savoir si cette préference corn- 
merciaie sera en tous points conformes aux 
coiiditioiis qui existent ici, c'est ce qu'il nous 
f a u d ~  étudier glus tard. Tout ce que 
ri.cliiiiie, 1)oar 'le moment. c'est (que le I,iiu'i- 
da, eii prenant l'initiative en 1897, a iniliigiiri: 
un courant d'idées qui devait avoir d'énormes 
coiiséquelices pour les intéréts de l'empire 
britannique dans le monde entier. 

la Cependant, c'est probablement dans 
mère patrie elle-même que les resultats ac- 
quis oiit eté les Noils 
compreilioiis parfaitement en 1897, que nous 

pouvions pas nous attendre que le 
peuple anglais adopterait du jour au lenùe- 
Iiiaiii politique que beaucoup d7,1ngltiis 

incompatible avec 
de l'Angleterre. 

que voyons-nous depuis quelques années 
Peiidaiit assez longtemps l'idée parut faire 
peu ou pas de progrès pr ut le monde el) 
Angleterre admirait du Ganada, 
mais rien ne se faisait en vue de la 
cité, jusqu7au jour M. Joseph Chamber.. 
lain, cet homme c~~~~ distingué, 
de la question. 

11 est assez curieux de constater qii'fi 
l'ouverture de la conférenc coloniale de 
190% Chamberlain prononça un discours 
dans lequel il semblait faire peu de cas de 
1ii préférence comùierciale sur  les marchés 
du Canada. Nous avions l'espoir qu'avant 
In fin des travaux de la conférence, quand il 
connaîtrait mieux la question, il changerait 
d'idée. Les deliberations de cette coni'éren- 
ce ont été tenus secretes et  le public n'a 
connu que le discours d'ouverture de  M. 
Chamberlain, sans être mis au  courant dcs 
discussions qui ont eu lieu ensuite. 

Pohr ma part, je suis convaincu, qu'a la 
dn des débats M. Chamberlain était devenu 
un partisan enthousiaste de la préterence et 
avait formé le projet de la faire réussir, al 
c'était possible. Nous savons ce qui s'est 

M. FIELDING. 
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passi. depuis. Quelques mois aprSs les dir- 
bats de la conférence, M. Chamberlain aii- 
iionçait publiquement soi1 iiiterition de taire 
tous ses efforts pour faire triompher cette 
politique dans le Royaume-Uni. Pour pou- 
voir mettre soli programme & execution il 
sortit di1 cabinet et organisa une série d'an. 
seniblées retentissautes, dans tout le pays. 
11 se trouve inaintenaiit que  les deux partis 
en Angleterre sont divisés sur cette questioii 
e t  qu'oil en a fait  une question politique. 

Cela est regrettable, et nous pouvons dire 
qu'il n'en est pas ainsi au Canada. Nous 
pouvoiis differer d'opinion sur les détails, 
inais je n'hésite pas à dire que les deux 
grands partis polttiques au Canada sont v1i'- 
tuelleirieiit d'accord sur le principe de 1:i 
préférence commerciale. Nous pouvons dii- 
férer d7opinio1l sur des questioiis de détail, 
sur les meilleurs moyens d'arriver au résiil- 
tat, mais nous sommes d'accord sur le toiicl. 
inême de ]a questioli. 

& h i s  dans la patrie les divergences 
sont tres proiloncées, e t  la lutte est engagce 
entre les deux parties. A l'heure qu'il est 
1, parti  libéral aiiglais est virtuellemeiit una- 
.ilne à défendre ce appelle le  libre- 
échange et & déclarer de faoeiir 
est incompatible avec le libre-échange. ~e 

beaucoup de p:ir- 
tisans de la l,reférence comr,,erc~ale, mals 
les deux partis semblent entendlis 

ne pas agiter cette questloii, pour 
moment. 

'1 Y dans le Programme de C''n'ber- 
Iain beaucoup de choses sur lesquelles iious 
n 'awns pas à nous prononcer à préselit, et 
que nous ne saurions Peut-Btre pas comment 
:iccueillir, dans le mome~it, mais en tant q~i'11 
s'est fait le champion de la politique di1 
Canada, qu'il l'a adoptée comme sienne et  
a entrepris de la faire triompher en Aiigle- 
terre, il a toutes nos sympathies, et nos soli- 

les plus sincères' 
Les détails de cette poiitique et les 0pi- 

nions de M. Chamberlain sur d'autres ques- 
tions sont des choses qu'on entend discuter 
tous les jours mais sur lesquelles le gouver- 
nement canadien n'a pas à se pronoiicer. Je  
ne prévois pas de changement dans l'attitii- 
de l'Angleterre, sur cette question, d'ici B 
quelques années. Je  spppose qu'elle pourr:~ 
être encore discutée de temps b autre, mais 
on n'y attachera pas autaiit d'importance 
qu'il y a quelques mois. 

Mais qu'on ne s'y trompe pas. Une ques- 
tion de cette envergure, qui touche aux inte- 
rêts imperiaux par plus d'un côté, qui a pour 
champion convaincu e t  enthousiaste un hom- 
me de l'habilité e t  de la force de caractère 
de 31. Chamberlain, ne disparaîtra pas dé- 
finitivement de la scene, bien qu'on ne puisse 
pas raisonnablement en attendre de résultats 
immédiats. 

Alors, quelle doit être notre attitude ? 
Elle peut être modifige par les évenements. 
Nous voulons réserver notre liberte d'action 
pour l'avenir, mais je crois que pour le mo- 
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ment le parti le plus sage est de s'en tenir 
à. la prSférence dans l'espéraiice qu'elle de- 
viendra plus gSnérale dans les différentes 
parties de l'empire et  qu'avec le temps le 
peuple anglah lui-même la comprendra 
mieux et  finira par l'adopter. 

Quelques-uns se sont peut-être demandés si 
le Canada ne devrait pas faire encore quel- 
que chose pour affirmer le principe encore 
une fois; mais mon opinion est de ne rieii 
faire de plus pour le  moment, e t  de s'en tenir 
à ce qui a déjn été fait. 

L'attitude du Canada a été clairemelit @- 
finie à la conférence coloniale, e t  bien que la 
politiqlie du gouvernement ait  été discutee 
ici dans ses moindres détails, personne ne 
nous a encore reproché notre attitude sur 
cette question b Londres. Maintenant que 
la pi.éf&i.ence est  devenue une question de 
combat entre les partis, il est naturel que 

, nous hésitions $ nous prononcer. NOUS Som- 
mes parfaitement libpes de dire ce que nous 
préférons pour le (Canada et  d'ajouter que 
nous croyws que la préférence commerciale 
serait uiie politique avantageuse g l'empire. 
IIais puisque nous savons qu'elle est deve- 
nue une question de controverse entre les 
partis politiques anglais, je considere se- 
rait déplacé de notre part d'intervenir et de 
nous déclareis en faveur d7un parti contre 

~ ~ ~ t ~ ~ t ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~  de bien définir 
notre position, nous l'avons fait  par 
le passé. Le parti ministériel, dans cette 
Chambre, est en faveur d'un tarif d e  préfe- 
rente. Nous croyons que tout en d i ~ é r c , n t  
sur certains détafis, la gauche est d,accord 
avec nous sur le principe et nous 
met de dire au peuple anglais que le Canada 
est a favoriser la doctrine d,uile 
préference commerciale. Pour le moment, 
nous devons nous en tenir B cela. 

Nous avons quelques changements pro- 
cette mais ans entreprendre de 

reviser materiellement le tarif. Beaucoup 
je powrais dire, la plupart 

des articles du tarif s'enchainent les uns aux  
autres et  il faut  nécessairement faire une en- 
quête minutieuse avant d'entreprendre une 
revision quelque peu considérable. Avant 
la derniere revision une commission compo- 
sée de membres du cabinet institua une en- 
quête complete aupres des hommes d'affaires 
du pays; tous les inllrêts furent consultés 

une foule de renseignements précieux fu- 
rent recueillis. Avant de remanier le tarif 
dans son ensemble, il serait peut-être sage de 
refaire ce travail, e t  dans tous les cas, d'une 
manière ou d'une autre, on aurait  à faire une 
etude complète de la situation avant une 
nouvelle revision. 

&fais bien que le gouvernement ne soit 
Pas prêt à faire à présent une revision d6- 
taillée du tarif, rien ne nous empéche d e  
Prévoir les changements qui pourraient être 
faits. 

A l'heure qu'il est, nous avons virtuelle- 
nient trois tarifs : le régime de faveur ac- 
cordé à l'Angleterre, notre tarif général, e t  
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la surtaxe allemande. Dans toute revision 
qui pourrait avoir lieu, je crois qu'il serait 
sage de conserver ces trois divisions et mê- 
me de les accentuer davantage. J e  consi- 
dère conime une excellente chose d';voir 
plusieurs tarifs distincts à appliquer aux 
différents pays, de manière à pouvoir ré- 
pondre aux concessions qui nous seront fai- 
tes e t  traiter moins libéralement les pays 
dont la politique fiscale nous est plus hostile. 

NOUS avons actuellement un tarif maxi- 
mum e t  un tarif minimum, si je puis m'ex- 
primer ainsi, e t  au-dessous de cela encore, 
11OUS avons le tarif de faveur accord6 h 
l'Angleterre. 

Comme je viens de le dire, je crois qu'il 
Serait bon d e  conserver ces distinctions 
dans notre tarif, e t  même de leur donner 
Une application PIUS étendue. NOUS devrions 
avoir iin tarif genéral maximum e t  un tarif 
général minimum, e t  en plus un tarif de fa- 
veur, encore moins élevé que le précédent 
Pour l'Angleterre. Le  tarif maximum ne 
"rait appliqué qu'aux pays dont la politique 
fiscale nous serait hostile-je ne veux pas 
dire que ces pays nourrissent des sentiments 
d'hostilité l'egard du Canada, mnis que 
dans l'administration de leurs propres af- 
faires ils adoptent des lois fiscales dSfavo- 

commerce avec ces pays. 
Dans ces conditions, ils ne peuvent pas se 
plaindre si nous leur aPPlicIu0ns le  tarif 
maximum. 

Tout en nous abstenant d'imposer des 
droits excessifs, nous pouvons parfaitement 
dire que ce tarif devrait être considérable- 
ment plus élevé que celui que nous serions 
disposés à appliquer aux pays qui nous ac- 
cordent des conditions raisonnables e t  mo- 
clErées. 

Le tarif général minimum qui correspon- 
drait a u  tarif actuel, serait appliqu6 aux 
pays dont les lois ne pas hOsti- 
:e"u canadien, pays 
es tarifs douaniers sont peu 6levés. 

Sans doute qu'il faudra tenir compte des 
la du traitement 

de la nation la plus favorisée, mais les pays 
hautement protectionnistes pas de trai- 
tés comportant cette clause de la nation la 
plus et je crois que nous ne ren- 
contrerons de difficulté de ce chef. 

aurions donc un tarif élevé, 
celui que nous appliquons 5 l * ~ l l ~ ~ ~ ~ ~ ~  
actuellement, et nous pourrions l'appliquer 
aux pays peu disposés a des rela- 
tions avec le canada. N~~~ 
aurions un tarif minimum pour les pays 
pliis liberalement dispos& à notre égard et 
elifin un tarif de préférence pour l'Angle- 
terre et  les possessions anglaises auxquelles 
~ o u s  pourrions décider de l'accordei.. Je  
crois que de cette manière, tout en nous met- 
tant en garde contre les excès, mais en fai- 
sant une distinction entre les pays qui tien- 
rient à faire du commerce avec le Canada et 
ceux qui n'y tiennent pas, nous pourrons 
avoir un tarif qui, dans tous ses details, 

1 sauvegardera les intérets du Canada. 
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M. R. L. BORDEN : .Te ne sais pas si 
j'ai bien compris l'honorable ministre. PrF- 
tend-il que nous devrions appliqiier un tarif 
plus Clevé aux pays qui noiis appliqiieiit un 
tarif plus élevé, bien qu'il soit le même pour 
tous les page. 

L'hon'orable M. PIELiDINü : Oui, c'est ce 
que j'ai voulu dire. D'ans l'e cas  où un pays 
nous tnaiterait avec 'une injustice manifeste, 
nous pourroiis toujoiirs aro~ir recours fi une 
législation spêciale, comme nous l'avons dkj9 
fait. 

Un des avantages du mode fi.scal que je 
viens d'ex,poser serait de nous permettre de 
statuser il l'égard d'un article, en particulier. 
Bien souvent ~l'app'iication d'une règle géilé- 
rale présente des difïicultés. Sctiiellemeiit, 
nous accordons à l'Angleterre une diminu- 
tion d'un tiers sur tous les ar,ticles? et  $1 peut 
se pirésenter d.es cas où cette regle, dans la 
pratique, a,it des r é s ~ l t a t s  autres que ceux 
que n o m  avions e n  vue. Dans certains cas, 
nous pouvons faire cette eonceasion d'un 
tiers ; dans d'autres nous pourrions accorder 
plus d'un tiers. 11 serait donc pr9férable 
d'=voir dans notre tarif général une colonne 
indiquant les droits maximum, et une autre, 
les droits de fav'eur ; 'à la suite de chaque 
article, il serait dsit quelle sel-ai,t 1s difféîence 
entre ],es deux tarifs et en quoi consisterait 
la préférence. Voil'à, à mon sens, les données 
d'après lesquelles .il faudrait p r d d e r  R la 
revision d u  tarif. 

Quelque soit l'intérét que présentent ces 
conmsidérations s:pécu.latives, il nous faut  pren- 
d.re la situat'ion telle :qu'elle est. Nous avon3 
5 nous occuper :de 1',6tat de choses préseil+, 
et B régler des questions urgentes, réservant 
pour une occasion prochaine la question d'une 
revusion plus générale et plus détaillée-je 
pourrais presque dire gour la prochaine ses- 
sion, mais dans taus 'les cas, aussitôt quz 
les études nécessaires auront été faites. 

J'ai annoncé centains changements pour 
aujourd'hui. Je  cmmencei-ai par tl'industri~ 
des lainages. J e  suis porté à croire que .la 
plupart des reproches que  l'on fiait au tarir 
concernant cette industries, q'oiit pas  leur 
raison d'etre. J e  veux dire qu'il n'y avait 
pas d e  tarif capable d e  so'rtir un certain 
nombre d e  .ces fa'bri~ques des difficultês dans 
lesquelles elles se sont trouvees. D'après les 
renseignements qui m'on't &té fournis, je puis 
dire que pas un seul de ces étalblissements 
n'ttait ad~min~stré  avec la prudence et  I'éco- 
iiamie [qui sont indispensables en ces temps 
de compétition à outrance. I l  est à supposer 
qu'ils ne sont pas tous pourvus .de l'outillage 
le plus perfectionné et qu'ils m'étaient pas  
tous en mesure de tirer tou,t l'avaiitagé pos- 
sible du tar'lf actuel. 

$Mais, bien qu'il a i t  pu y avoir des cas  de 
cette nature-et je suis informé qu'il y en n 
eu-l'es représentations qui nous ont &té faites 
noiis ont convaincu que l'industrie des laina- 
ges est sé~ieusement affectée par  la concur- 
rence, e t  nous avons decidé (l'y remMier par 
un changement dans ,le tariIf. 

M l7lRT.nTNhTr. 
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Le 111i.iiicipal grief des fahricaiits <les tissus 
eii laine et {le leiirs partisans c'est que dails 
in prodiiction des arti8cles de qiialité s u e  
rieiire. ils sont capables de Iiitter contre qiii 
qiie ce soit. meme les indiistriels anglais. 
innis qu'une grande ipartie des lainages im- 
portés d'hnglett?~re ne sont en réa,lité que de  
!a camelote, de ,la marchandise de qualité in- 
férieure. et c'est contre cette importation 
qii'ils delilamdent à étre profigés : il's prPten- 
derit aussi qu'une aiigimeiitation des tlroits 
sur les tissiis en laine ne nuirait pas .b l'im- 
portatioii des !marchandises de qiialité supé- 
rieure, mais excliierait les ,  qualités inft- 
rieures. 

Ces nrguiilents nolis ont été exposf .~ avec 
benucoup de preuves à l'appui, e t  noiis Som- 
mes portes à croire qu'ils ne sont pas dé- 
11iii.s de fondement. Voici de quelle m a -  
niPre noiis avons tiCcidE. de remedier :i la 
situation : le tririf actuel siii' ln classe d e  
i~larchrindises qiie je désiguerai sons les 
iloins de draps, tweeds. tissus pour linbits 
e t  pardessiis. et autres de cette nature. est 
de 35 ,pour 100, et le tarif de faveur accordé 
2 1'-ingleterre reduit ce droit sur ces arti- 
cles importés d'Angleterre, FI 234 poiir 100. 
Sans @lever le tarif gcneral! nous prolmsoiis 
de restreindre les effets du tarif de p r é f 6  
reiice appliqué R ces n~:irchaiidises, de ina- 
niPre à ce que les droits ne soient jamais 
inférieiirs il 30 pour 100. Ce cliaiigemeiit 
s'appliquera à 1:ous les tissus en 1:iiiie énii- 
mérés R l'article 394 du tarif, 9 I'exceptioir 
cles coiirertnres. fiaiielles, coiivrc-lit? e t  
coiirtes-poiiltes, qui forineroiit lin groiipe à 
par;. 

NOUS adoptoiis le mCiue proc6di. 3 I'é~iirtI 
(le ficelle et des cordages. Ces iirticles 
sont actuellemeiit frappFs d'un clroit de 35 
pour 100, qui se trouve réduit h 163 ])ai' l'al)- 
plic:itiori dii tai~if de préférence. Ce tarif est 
inférieur & celui que roiidraient imposer 
inenle les partisans les plus déterminés des 
tarifs niod6rés et noiis proposoiis d'iippli- 
quer lin clroit iilininiiim de 20 pour 100 a41 
ralorem sur ces articles importés sous I'ein- 
pire dii tarit  de pr6fSrence accoi-de'& 1'911- 
gleterre. Ce cliangement concerne la ficelle 
e t  les cordages mais ne touche pas au privi- 
1t;ge doiit jouissent les pecheurs, e t  lie s'ap- 
~,!ique pas noil plus à la ficelle d'eiigerbiige. 

Siir les :irticles que je viens de ineiitiori- 
iier, la prét6rence que nous accordions était 
peut-Gtre trop élevée. inais siir d'uiitiQes, il 
peut être aussi B propos d'accorder iiiie plus 
forte prcférence. 

Sur les iirticles eii faïence, porcelailie e t  
autre terre à grès, le droit actuel est de 30 
pour 100, avec une réduction cl'uu tiers 
quand ils sont importés d'Angleterre, ce. 
qui le met ù 20 pour 100. Noiis prol~osons 
(l'abaisser ce droit à 15 pour 100. de sorte ' <lue la préféreiice, ail lieu dTE.tre d'uii tiers, 
sera de la moitié. 

Kous appiiquoiis le rriên~e procédi. au 
verre h vitre qui est actuelleiileiit frappe 
d'un droit de 20 pour 100, avec une r&luc- 
tion d'un tiers, lorsqu'il est iiriporté d'Angle- 
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terre. Nous proposons de réduire les droits 
sur le verre ii. vitre importé d'Angleterre, & 
'il polir 100. 

Dans ces deux cas, la p~éféreiice acc.ordée 
ù. la Grniide-Bretagne est augmentée, alors 
qu'elle est diminuée pour les lainages de 
qualité iiiférieure. 

Le no  3.30 du tableau A coinprend un 
groiipe d'articles. dont nous voulons retirer 
les seaux et  cuvettes en bois, qui seront dé- 
soriuais clnssils sous la dhomi~ia t ion  d'ar- 
ticles en bois, et les rendre sujets a un droit 
de 25 pour cent a u  lieu de 20 pour cent. 

Nous ajoiitons un iiouvel article au 11' 323 
du tableau A. Il s'agit des droits sur les 
voitures. Dorériavalit, le droit minimiim. 
sur les boghies découverts, sera de $40, et  sur  
les ùoghies fermes ce droit sera de $50. 

Aiicoii étalon ou jument ne pourra entrer 
dans le pays. si I'ailimal n'a pas une valeur 
d'au moins $50. 

Ide 11" 203 du tableau A se rapporte aux 
droits sur les articles el1 verre iinportés dans 
certrtiiies coiiditious. Pour les articles d e  
qolilité supérieure. il y a actiielleirient trois 
tarifs. J e  parle ici des glaces biseautees, 
eniployées par les fabricants. Le tarif va 
actuellemeiit de 25 pour ceiit à 35 pour cent. 
Nous avons décide qu'il y aurait doréiiavant 
un quatrisme tarif de 20 popr cent, qui s'ap- 
pliqriera aux glaces biseautées de pas plus 
de 7 pieds cari-és, c'est-&-dire appa~teiiailt  12 
la catbgorie de celles dont on se sert dans la 
fabricatioii des miroirs. A venir jusqu9& pré- 
seiit. et ainsi qu'on a pu nous le di.montrer, 
le tarif de préf6reiice accordé & l'Angleterre 
causait certaiiis dommages ù. nos fobricaiits, 
et ceiix-ci ne poiivaient même pas importclr 
d'Aiigleterre la matiSre brute. 1 1  n'y a, en 
Arigleterre, que très peu de fabricaiits de ces 
sortes de glaces, e t  ces fabricants refusent de 
laisser exporter leurs produits autrement que 
couiplPtenients aclievés. Il eii résulte que le 
f:iùrictiiit canadien est obligé d'importer sa  
matière brute de pays étraiigerb. et payer 
lb-clessus pleins droits, tout en ayant & lutter 
coiitre la coiicurrence du fallricant anglais 
qiii béiiéticie d u  tarif de préféreiice. 

lChaqiie fois que Ja question de revision 
du ttirif est veiiue devant cette Chambre, au- 
cun article n'a été, je crois, plus discute que 
celui du pétrole. Cela n'a, du reste, rien d'é- 
toiiuiint, car le pr6trole est un article de con- 
soiiiiiititiori générale. Même dalis les villes, 
1 ,  c e s t  le pétrole qui fournit l'eclairage aux 
classes pauvres, e t  dans les campagnes c'est 
le mode d'éclairage universel. Depuis d e  
loiigues années, on n'a cessé, en cette Cha~ii- 
bre. de demander le rapl3el des droits 
qui frappent cet article d e  preiniSre nl6ces- 
sité. Ce serait 18 salis doute uiie innovation 
qui serait fort goûtée par les consomma- 
teurs; mais il y a uii autre côté de Ja ques- 
tien 9 considérer. et ceux qiii sont cliarg&s 
de la resporisabilité d e  trouver une solution 
-je ne pnfle pas ici seulement des membres 
du Douveriieiiieiit. mais d e  toiis les membres 
du l!arleiiieiit qiii ouf étudié ce sujet-doivent , 

1 admettre que l'industrie drr pétrole  nér rite 
notre considération, e t  si  le rappel des 
droits devait a170ir pour effet d e  ruiner cette 
iudnstrie. je suis sûr qu'il n'est persoiine en 
cette Chambise qui ne regretterait amère- 
iileiit d'avoir pu pr&ter la main h amener lin 
semblable resultat. 'Ce que nous voulons faire, 
c'est réduire les droits sur le petrole de telle 
sorte que les consommateurs paieront inoins 
cher, e t  que nous ile causeroiis iiiicun tort 
ti cette industrie, laquelle n'est pas ici com- 
prise comme elle devrait l'être. Nombre de 
gens sembleut croire que cette ilidustrie est 
aux iiiains d'une wule conipagiiie, du genre 
de In fameuse compagnie " Staiiclard," e t  qui 
est ici au Canada la  compagnie " Imperial," 
lioss,étlaiit la grande raffinerie d e  Sarnia. 
Mais. en réal is ,  il $ a deux intérêts bien dis- 
tincts B prendre ici e n  considération: l'inté- 
rêt du producteur e t  I'iut6rêt d u  raffineur. 

(Ces deux intérets ne sont pas toujours 
ideiltiques. Les raffineurs de Ntrole sont 
parfois propriétaires de puits & pétrole, mais 
il y ~i aussi au Canada plusieurs centaiiles de 
propriétaires de puits à pétrole qui ii'ont pas 
le moindre interêt dans les raffineries. I ls  
soiit siinpleruent producteurs de matière 
brute. De sorte qu'il s'agit d'établir ce qui 
est plus avantageux, au point de vue du 
tarif, pour l'industrie des raffineurs du Ca- 
u a d ~ .  e t  sous quelles conditioiis la produc- 
tioii du petrole brut peut être maintenu en 
ce pays. La question est devenue d'autant 
plus difficile & résoudre que l'industrie du 
pétrole brut semble péricliter depuis quel- 
ques t~nntées. tMalheureusemeiit, la produc- 
t io~ i  du pétrole brut n'a aucune tendance & 
In hausse. On a cri1 sans doute autrefois 
que l'imposition des droits sur Ie pétrole d m -  
ilait un graud essor & la production du PB- 
trole brut, e t  que ilous en arriverions même 
5 yoiivoir uii jour suffire à ilos propres be- 
soilis. Mais nous avons été désal~poin~és. 
Depilis quelques années. la production du 
pstrole brut :i toujours 'Eté en diminuant. e t  
bien que iious ayoils au Canada plrideurs 
raffiiieries considérables, ces raffineries Sont 
loin de rnettse sur le  marché la qrinnti% d e  
petvole qii'elles pourraient épurer. La (lues- 
tion qui se présente est de savoir & quelles 
coii$itioris iious pouvons produire suffisam- 
ment d e  pétrole brut pour s u a r e  aux besoins 
des raffineurs, tout eii ne commettailt aucuiie 
iiijustice vis-à-vis de ceux qui oiit mis leur 
argeiit dans  l'intérét de la production du 
pétrole brut. Sous en somiues venu, pour 
cela, b la ct6terminàtion d'aider les produc- 
teurs de pstrole brut h l'aide d'une prime, 
qui sera ici de l+ cent pour chaque gtillon de 
pétrole brut proveiiant des puits du Caiinda. 
Cela rie sera pas une lourde clitrrge pour le 
Trésor. J e  vais établir uiie coinpnraison en- 
tre ce que nous alloiis donner de cette ftiqoii, 
e t  ce que le public recevra d'une autre fnçoii. 
Le droit sur le p6trole rnfiné, q u ~ i i d  ce gori- 
vernement est arrivé nu pouvoir, etnit de 6 
cents par gallon et  nous l'avons abaissé a 
J ceiits. Nous alloiis partager ce droit en 



IM. HENDEBSON : En théorie, oui. 
L'honorable M. FIEfiDLNG : Non seule- 

meut en theorie, mais de façon absolument 
certaine, parce que si le prix n'était abaissé 
qlie pour un produit et non pour l'autre, cet 
autre produit ne serait pas consommé. Ainsi 
donc, r effet de cette réduction sera d'abaisser 
immédiatement le prix du pétrole dans toii- 
tes les raffineries du Canada, puis les difft'e- 
rentes coiupagnies distributrices suivront 
l'exemple, puis A leur tour les inarchaiids 
détailleurs. .jiisqu'à ce que le produit arrive 
aux mains du consommateur. S'il est vrai 
que c'est le consommaEeur qui acquitte le 
droit, je suppose qu'il paiera celui-ci aiissi 
bien que les autres, et il est oii ne peut plus 
prob:ible que le coiisoinmateiir paie uii prix 
plus Slevé, d'après le tarif actuel, lion seule- 
nient sur le pétrole importe, mais sur le pro- 
dicit canadien pareillement. La consomma- 
tion du Canada représente 25,755,450 gallous, 
et la diminution de 2+ centins par gallon va 
épargner au public $643,88G. Nous ne payoiis 
une prime que sur l'huile brute produite au 
Canada, laquelle protluctioii s'est élevce 
l'aiiiiée dernière 5 16,852,640 gallons. 011  
remarquera que cette prinie, ii'étaiit payée 
que pour le produit brut, ne s'app1iquer:l 
qu'à. une certniiie qiiaiitit6 liniitée, au lieu 
que la r6diiction du pris va s'appliquer L 
toute la consoiiiination, y compris celle du 
produit imp0rti.e. Nous faisons donc ici 
réaliser nu public uiie économie de $643,88(i, 
sous forine d'abaissenieiit du prix. D'uu 
autre côté, le public aura à payer $--5,ïY!) 
sous forme de primes. Eii déduisaiit cette 
somine de la preniiS-re, il g a un b@ii&fice 
net, pour le public, sur les op6rations de l'aii- 
née, de $390,087. En oiitre, le public se trou- 
ve a b6iiéficier de l'avaiitage coiisidérable d~ 
l'exeinptioii accordée 5 l'huile combiistible, 
doiit l'industrie fait  maiiitenaiit un grand 
usage. 0ii retirera eii oiitre avantage de la 
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t&if de préféience, c'est-$-dire sÛ; 16s me- 
lasses importées des Antilles anglaises. Jus- 
qu'ici, les mélasses avaient à acquitter un 
droit de 1% centiii par galloii, et en les 
exemptant de ce droit nous croyons non seu- 
lement encourager le commerce avec les 
Antilles anglaises, mais en outre rende ser- 
vice aux classes ouvrières, qui font un usage 
coiisidérable de cet article. Nous ajoutons 
aussi à la liste des exemptions nombre ù'ar- 
ticles, qui n'ont pas par eux-mêmes une 
grande importance, mais qui ont une certai- 
lie importance si on les rattache aux indus- 
tries auxquelles ils se rapporteiit. Ainsi. on 
iious a demandé d e  comprendre, parmi les 
ixnimaux exempts de droits, les clievres im- 
portées pour l'amélioration de la race. On 
uous a aussi demandé d'exempter de droits 
l'huile d e  baleine, parce que cet article est 
fort en usage parmi les pepiniéristes, et 
nous y avbns consenti. Nous avons aussi 
conseiiti B mettre sur la liste des exemp- 
tions l'acide hidro-fluo-silicique, dont les mi- 
neurs font un grand usage pour la fonte des 
minerais. Nous avons aiissi cru rendre ser- 
vice à tous ceux qui font de la photogra- 
phie, en exemptant de droits le papier basi- 
que ordinaire enduit de baryte pour albu- 
ininer ou sensibiliser, ainsi qiie des verres 
de certaines dimensions pour la préparatioli 
des plaques sèches. Jusqu'ici, ce papier 
avait eu à acquitter un droit'de 36 pour cent, 
alors que les verres étaient taxés 20 pour 
cent. Auciin de ces articles n'est fabriqu6 
ail Canada, et nous sommes portés & croire 
qu'en les exemptant de droits nous allons 
contribuer à développer au Canada uiie in- 
dustrie iniportaiite. La perte de revenu est 
ici insicnifiante. car  il s'iniporte peu de ces 
deux articles. et, je le répète, nous pouvdns 
ainsi coiitribuer à. introduire au Cauada une 
industrie iinportante. 

On nous a aussi demaiidé de mettre sur 
la liste des exeniptions ce que l'on nomme 

-- 

deux, c'est-&-dire que ce droit sera & l'avenir 
d e  23 cents par gallon. 

!Cela nous donnera une reduction de 50 
pour cent sur le tarif actuel, e t  de 58 pour 
cent sur le tarif en vigueur quand ce gouver- 
nement est arrive aux affaires. Voyons quel 
effet aura cette réduction a u  point de vue 
financier. La consommation de petrole pu- 
rifié e t  de naphte, au Canada, pour l'année 
civile 1903, a éte comme suit : 

Gallons. 
Pétrole du Canada.. . . . . . . 7,755,790 
Pétrole des Etats-Unis.. .. .. 17,999,660 

Total.. .. .. .. .. .. .. 25,755,450 

II est permis de supposer que ie droit de 
5 centins éli2ve le prix du Produit du Pays 
ainsi que le prix du produit importé. s i  
donc, nous diminuons ce droit de 21 Centinfi 
par gallon, cette réduction s'appliquera, polir 
les consommateurs, non seulement aux 17 
ou 18 millions de garllons importés, mais 
contribuera aussi, bien entendu, 4. abaisser 
d'autant le prix de l'article canadien. 

--, -- 
réduction de tous les droits sur tous les 
produits tirés du pétrole. Ainsi, les bougies 
en paraffine sont reduites de 30 pour cent 

25 pour cent au valoreqrz, et  la paraftine 
est aussi reduite de 30 pour cent $ 25 pour 
cent ad valorem. Les huiles d'bclairage de 
categorie superieure sont reduites de 25 pour 
cent a 20 pour cent ad valorem. Le pétrole 
brut, de qualité superieure, jusqu'ici taxe 
24 ceiitins par gallon, ne sera dorénavant 
taxe que 14 centin par gallon, alors que le 
pétrole Grut ordinaire sera exempt de droits. 

M. OSiLER : L'huile employee dans les 
usines à gaz sera-t-elle sur la liste des 
exemptions ? 

L'honorable 1\i. FIE'LDING : Oui. excep- 
té celle de categorie superieure. Si cette 
huile a déja subi un comineiicement d e  
purification, elle devra payer 13 centin par 
galion a u  lieu de 29 centins. sous sa forme 
brute, elle sera exempte de droits. 

Nous abolissons aussi les droits sur les 
inélasses, mais seulement sur celles qui sont 
imaortees de aavs auxauelles s ' a~a l iaue  le 
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les cultures de ferment destinées & la t'abri- 
cation du beurre, et c'es ce que nous nous 
proposons de faire. 

Nous désirons aurisi que les presses & im- 
primer, appartenant & une catégorie non 
fabriquée au Canada, et  qui acquittent ac- 
tueliement un droit de 10 pour cent, entrent 
dorénavant en franchise. 

Les machines appartenant 
non fabriquee au  Canada, et  importées pour 
le tissage de la toile, entreront dorenavant 
en franchise. Nous avons tout lieu de croire 
que cela contribuera & developper parmi 
nous l'industrie du lin. 

Nous mettons aussi sur la liste des ex- 
emptions des machines appartenant & une 
classe ou espece non fabriquée au  Canada, 
pour la fabrication de certains articles eri 
cuivre. Ces articles sont actuellement sur  
la liste des exemptions et nous voulons aider 
les fabricaiits en exemptant dorénavant 
leurs machines. 

sommes l.endus la demande 
des dentistes en exemptant dorénavant de 
droits les dents artificielles. 

A la demande des cultivateurs, nous 
avons a,,ons aussi inclus, parmi les exemp- 
tiens, le jus de quassie, qui est en usage 
pour les pulvérisations. 

Nous exemptons dorenavant de droits le 
& pétrole brut, e t  les huiles & combustible 
et à éclairage, gravite de 40 Beaume 
ou moins, b 60" de tempéraure et  :a233 de 
gravité spécifiqu?. 

Nous demandons pareillemerit de mettre 
la lis:e des exemptions les machines et 

appareils forer les puits pour ou 
]'huile, et appartenant une classe ou es- 

non au Canada. La force 
motrice n'est pas ici comprise. 

L'admission ell franchise de machiues et 
appareils d,une non au Ca- 
ùada, devant sel.vir exclusivement aux 
travaux d'exploitation des alluvions aurifè- 
res, sera prolongée jusqu'au l e r  juillet 1905. 

I1 a encore un deux changements, 
qui ne se rattachent pas aux droits mais seu- 
lement & l'administration du départemelit. 
A l'item 608, nous demandons de rayer tous 
les mots apres "Rosaume-Uni," à la troi- 
sième ligne. 11 s'agit ici de l'importatioii 
du the. A venir jusqu'g préselit, chaque 
declaration d'entrée devait être accorripa- 
gn6e d'uii certificat anglais, attestant ln 
nature du thé. 011 nous infornie qiie ce cer- 
tificat n'est d'aucune utilite, qu'il ne f:iic 
qu'imposer aux importateurs une déporisp 
inutile, e t  que nos règlements de dou:iiic? 
sont ici amplement suffisants. Nous dein:in- 
dons donc de rayer la clause relative B cc 
certificat anglais. 

11 y a un autre amendement à l'itern du 
tarif concernaiit les droits sur les spiri- 
tu~i ix ,  sans que cela touche en quoi que cc 
soit au tarif même. 11 s'agit tout simple- 
ment d'un d6lai d'admiiiistration. 
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L'item 462 du tableau B est abrogé e t  rem- 
placé par le suivant: 

462. A,ppareils, ustensiles, inlstruments et pré- 
pa~ations philosophigue~ jet scienrtific~ues. y rom- 
pris les caisses et bouteilles les contenant, 
d'une classe ou esphce non fabriquée au Canada, 
lor~qu'lls seront spécialemenit importés de bonne 
foi pour l'usage et par ordre de toute socléte 
ou instituttnon légmlement constituée ou 6tablle 
uniquement dans un but religieux, philosophique, 
d"eqseignement, scientifique ou litteraire ou 
paur l'encouragement des beaux-arts, ou pour 
l ' sua~e ou par ordre de tout college, académie, 
école OU sbrninalre d'enseignement au Can~adta, e t  
non pour la vente, subordonné aux reglement6 
que prescrira le ministre des Douanes. 

Les fabricants de cravates nous ont re- 
présenté qu'ils avaient & subir certains désa- 
vantages, ressemblant beaucoup à ceux dont 
j'ai déjà parlé pour certaines classes d'im- 
portations ; c'est-à-dire qu'ils se plaignent 
que les cravates sont importées d '~ng1e- 
terre & l'état d'article fini e t  jouissent du 
tarif de préférence, alors qu'eux-mêmes 
sont obliges d'importer la matiPre brute de 
pays auxquels la préférence ne s'applique 
pas. Nous demandons donc que dorénavant 
1 ~ s  tissus de soie frappes d'un droit spécial 
de 10 Pour cent, quaiid ces tissus serollt 
importfk par des fabricants de cravates 
d ' h ~ ~ ~ e s  pour etre ernployes leurs 
propres etablissements? sous la réserve de 
l'application des règlements qui seront édic- 
tés par le ministre des 

Voila, LM. l'Orateur, tous les détails se rap- 
P3rtant aux changements que je viens VOUS 
soumettre. Mais il reste cepen..aiit autre 
chose & prendre en considération, et qui est 
de la Plus Brande importance. Au fur  et 
à mesure que les annees s'écoulent, de nou- 
velles conditions se presentent. e t  c'est le 
devoir du gouvernement e t  de tous les mem- 
bres du parlement d'observer de prés ce qui 
w passe e t  d'adopter notre tarif a ces nou- 
velles conditions. Dans le commeïece de 

bien des se sont produites 
depuis qiielque temps, et les pays ayant des 
tarifs très @]eves doivent surtout nous inté- 
resser toi,t particulièrement. 

ne pouvons pas 1fai1.e face g ces nou- 
~ielles conditions, ex1 nous coiiteiitant d'avoir 
de lorigues discussions académiques sur les 

du libre @&ange ou du  protection- 
nisme. On cite frequemment ce mot de M. 
Cleveland, ~ r e s e n t é  dans une occasioii mé- 
morable, e t  #qui peint bien la situation : 

Neus ayons à faire face & iine conditioii, e t  
non B une théorie." Il eu est de  même nu- 
jourd'hui p011r IIOUS. NOUS devons recoiinni- 
tre cette vérité dans le domaine des choses 
tiscales comme ,dans toutes les autres, et je  
r6pète que bien des choses se sont produites 
depuis quelque temps dont il itmporte ai1 
pliis haut poiiit que nous prenions boiine 
ilote. Dans les pays ayant un tarif m d é ~ é .  
et  dans les pays libre-échangistes, comme par 
exe-le ln Grande-Bretagne, ces conditions 
perturbatrices existent rarement. Dam la 
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seront jamais la philaiithropie à ce poirit. 
Ils envoient leurs marchandises au Canada, 
afin de chercher à écraser nos prapres indus- 
tries. Et alors, qu'arriverait-il? C'en serait 
fini du  bon marché, et nous aurions ensuite 
a payer fort cher les pots cassés. Cette 
facon purement artificielle de iious assurer 
un boii marché provisoire, n'est certes pas 

- -- 
--A.--- 

Grdude-Bretagne, les affaires se font d'une 
ruaiii&re rationnelle ; on y veiid à bSnéfice, et 
ce qu'on appelle ici les ventes & sacrifice 
sont poiir ainsi dire là-bas chose inconnue. 
.Mais, 11. l'Orateur, il n'en saurait étre de 
mGiiie daiis les pays nyniit un tarif élevé. 
II semble #même que les mo~iupoles e t  les 
trusts soient la conséquence inévitable de 
ces tarifs extravagants. Les monopdles et 
les trusts peuvent sans doute exister ailleurs, 
riinis ils sont surtout dans leur élemeiit 1% 011 
les tarifs sont les plus Blevés. Nous voyons 
aujourd'hui que les pays 2 tarif élevPs ont 
adoptP cette méthode de commerce, consis- 
taiit eii des ventes & sacrifice, qLl'01i désigne 
sous le nom de " dumping.'' C'est-&-dire 
qii'uii trust, uiie fois qu'il a obtenu le nioiio 
pde  du marché. ii'a rien d e  p'lus presse que 
de cliercher il écouler coOte que coate les 
marchaiidises qu'il a eii mains. moyeii- 
nant quelque consiclératiou que ce 
soit. Les pertes lui importent peu; 
I'iinportant est de vendre et  de 
s'assurer un marché Je me rends parfaite- 
ment couipte que les vrais libre-échangistes, 
c'est-à-dire ceux s'attnchaiit plus & la théorie 
qu'a ln ~~ rn t ique  des choses, peuvent ici nous 
rEpliqiier : " Pourquoi se préoccuper de cela; 
n'aivoiis-iious pas l'avantage, grhce ù ces 
ventes & sacrifice, de pouvoir acheter bnii 
marchb? " Cette réplique aurait du  bon, si 
on pouvait nous ganantir que ces coiiditioiis 
de bon marché se maintiendraient indefini- 
inent. Si l'on poiivait obtenir, de ce4 triists. 
la garaiitie que leurs marchandises iious se- 
raieiit fournies pendant cinquante ans 
à ces prix de sacritice, nous agirions 
peut-être sagement en fermant ilos fa- 
briques et eii consacrant nos éneï- 
gies & autre chose. >lais personrie 
j'en suis sar, lie s'imagiiiera que ces ventes % 
sacrifice soieiit faites dans le biit seul de 
~ious être agréable. Les .kmé~iCains ne pous- 

711. R. L. BORDEX : L'honorable niiiiistre 
vouclrait-il être assez bon de nous dire eri 
quoi consiste actuellemeiit la loi ? J'avais 
cru qu'il y avait déjà, dans notre tarif, cer- 
taines dispositioiis visant ces ventes b sacri- 
fice. Je ne suis pas très familiarisé avec 
tout cela, et  j'aimeruis Ptre mieux informé. 

- - 

qu'il faut  eii fiiiir avec ce fléau du ''dumy- 
iiig." Nous lie différons qiie sus les moyens 
& employer. Le remède qu'ils invoquent Con- 
siste en une augmentation générale du tarif. 
Il est possible qu'ils n'iraient pas si loin, si 
l'occasion leur en était offerte. mais c'est Id 
re qu'ils demandent. Ce qu'ils seulent, c'est 
uii tarif élevé. Nous croyons, nous, qiie ce 
serait là un priiicipe vicieux. Ces sentes R 
qacrifice n'offrent aucun caractère pernia- 
nent. Elles soilt purement provisoires, et iiii 
reniètie provisoire peut étre ici pleiiiemeiit 
suffisant. 

Kous demandons donc d'imposer iiiie sur- 
taxe spéciale sui. bs mt~rchandises vendiles 
à sacrifice. Cette surtaxe, assujettie & une res- 
triction dorit je parlerai daiis lin instaut. sera 
la différence entre le pris de.factiire et ln 
valeur marchande réelle. te'le qu'établie par 
:es reglements de douaile du pays d'origine. 
Mais ces marchandises sont assujetties 5 une 
restriction. Si un $article est vendu ni1 Ca- 
nada à pliis bas prix que dans le pays de 
crodiiction, ce sera 1% la preiive que cet arti- 
cle a été exporti. à sacrifice, et la différeiice 
cntïe la valeur uiarchande du pays d'origine 
et le prix asque1 il est vendu constituera ln. 
surtaxe, avec restrictions. Pour ce qui est 
de certains articles sur lesquels iios droits 
sont peu élevés. et que iioiis protégeons tant 
par des primes que par des droits de douaiie, 
comnie par exemple certains articles en fw .  
la limitatioii se ra 15 pour 100 ad valorem. 
La surtaxe s'appelle un droit special, et c'est 
:linsi que cette surtaxe est désignée daris 110s 
rSsolutions. Pour ce qui est des autres nrti- 
cSles, la limite est 50 pour ce i t  des droits ac. 
tuels. subordonnée $ ces deus conditions : 
dails uii cas, ou dans trés peu de cas sembla- 
bles. la liiiiitation est que la surtaxe ne de- 
vra p.as dépasser 15 polir cent. et dans l'au- 
tre cas elle ne devra pas dépasser la iiioitié 
(les droits de clouane. 

chose que iious devrions approuver ou eiicou- 
rager en quoi que ce soit. C'est ce fléau cles 
ventes & sacrifices que nous voulons mainte- 
riant extirper uiie fois poiir toutes. Peut-être 
sera-t-il ù. propos de  falre remarquer ici qiie 
les neuf dixièines des plnintes qui iious sont 
lirésentées par ilos fabricants visent ces veii- 
tes &'sacrifices, et qu'P est fort rare qu'on 
trouve ;t redire au tarif mêiiie. Eh bien, si 
les neuf dixièmes des griefs qu'on foriniilr 
proviennent des ventes B sacrifices. rious ni- 
Ions ten'ter aujourd'hui d'y reiitédier. II g 
va des iiitéréts ISgitimes de iiotre coiumerce. 
Ce ii'est 1~;n.s ln première fois que le Caiiaùa 
fraye les voies eii ces nintières. et i l  est pos. 
sible que sou exemlde soit suivi par (l'autre* 
pays. Nos amis de la gxuche, je ii'eii doute 
pas, n'hésiteront pas nori plus a reconiioitre 

L'hoiiorable M. FIEIADING : J e  silis heu- 
reux que nion hoiiorable ami nit attiré moii 
atteiitioii sur ce point. La loi actuelle sti- 
pule que, dans le cas O& des marchandises 
ii'auraieiit pas étS 6valu6es à leur pleine 
valeur, nous pouvons prélever des droits sur 
leur pleine valeur. Supposons, par exemple, 
qu'un article dont la valeur est de $100 nit 
(,te entré a $80, vous pourez iiuposer des 
droits sur la totalité des $100. Voils vous 
trouvez alors retirer une veritable surtiixe, 
siir la différence entre les deus vnleurs. 
Avec la nouvelle modificntioii que nous pro- 
posons, vous retirez la difïéreiice incine. 
C'est-h-dire que si oii article eut veiidu $80 
alors que la valeur marcliaiide eii est de $100. 
vous lie poiiviez ,retirer josqu'ici votre droit 
tlc 30 pour ceiit que sur ce s  $20 sugplémeii- 

M. FIELDING. 



admis en franchise. Néaiimoins, le droit spé- 
cial de douan,e ne devna pas dépasseTF pour ce,s 31. IIAGGART : L'iionornble ministre ne 
fils méteiiiques, quinze pour cent ad valorem. ni's pas compris. L'impoitateur a acheté ces 
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taires, a u  lieu que la modification que nous 
proposons nous permet de retirer non seule- 
ment ies droits sur ces $20, mais les droits 
entiers, ce qui représeiiterait les $20 mémes, 
subordonn6s à cette restric,tion que la 
surtaxe ne devra pas depasser la moi- 
tié des droits. Ainsi, s i  le droit  AS^ 
de 30 pour cent, la surtaxe ou droit 
spécial ne d e v r a  pas dépasser 15 pour 
cent, e t  les droits entiers lie pourront 
pas dépasser 25 pour cent. Ce que nous rou- 
Ions obtenir, c'est d'imposer comine surtaxe 
ur! droit sur la différence 'entre  In valeur 
vérit'able et  la valeur déclarée. Mais 
nous mettons une limite il céla, comme il y 
a des limites à toutes les autres taxes quel- 
conques. Nos reiiseignements nous portent 

croire que la moyenne des ventes B sacri- 
fice effectuées au Canada represente environ 
15 pour 100. En  certains cas, il y a plus que 
cela, e t  én d'autres il y a moins ; mais tous 
nos renseignements nous portent croire 
que ces ventes illégitimes et injustes repré- 
mentent ilne difference d'environ 15 pour 100, 
et la surtaxe que nous imposons couvre h 
peu pr6s cette moyeniie. Il  y a en outre 
une clause spéciale visant les tentatives 
rlu,,,n pourrait faire pour éluder I . ~  paiemFnt 
de cette Les resolutions que nous 
Vous scumettons donnent p-eins pouvoirs a u  
ministre des Douanes, Fà un receveurde doua- 
nes, ou à tout officier de douane-mon hono-. 
rable ami le ministre des Douanes ine dit  
que je ferais mie-ux de citer le texte même 
des résolutions, e t  c'est ce que je vals faire : 

Chaque fois qu'il parattra évident a~ minis- 
tre des =ouanes ou a tout agent des douanes 
autorisé percevoir des d ~ o i t s ,  que le prix 
d'exportation ou le prix réel de vente & l'impor- 
tateur , en Canada d'un article quelconque assu- 
fetti aux droits de douane, d'une classe ou aorte 
fabriquée ou produilte en Canada, est moindre 
que celu4 de s a  vfaleur m'archande ordinaire, eii 
se ,pour etablir detemination sur 
~ ~ é ~ , h ~ . l l . ~  des valeurs ind,iquée dans d,es 
douanes et concernamt les imper- 
tées sujettes à des droits ad oalorem, ] ,d i t  ar-  
ticle sera, en oubre du drobt don't il est déj& 
frappé, frappe d'un droit epecial de douane Bgrl 
à s a  d i f f h n c e  ent're 1adik.e valeur marchande 
et ,ledit prix de vente. ~ é ~ ~ ~ ~ i ~ ~ ,  le droit 
Spécial de douane ne devra pas excéder, sur 
aucun ,article, la ,moiitié du droi,t de douane déj& 
établi pour cet article ,excepté pour les ar -  
,ticles men'tionnés aux ibem 224. 226, 228 et 
231 du tableau A, pour chacun desquels le droist 
de douane ne devra 'pas  excéder quinze pour 
oent ad valorem. 

L'expression " ,paix d'8exporhtion " ou " prix 
de vente ", dans ces présentels, sera censée si- 
gn i f i e~  e t  comprend*re le prix d''exportation des 
marchandises, ex'clusion faite de tons frais 
aprhs I'expédiition de ces mawchandises de l'en- 
d'mit d',on e1,les sont ex'pontées dire,c,tement ail 
C.anada. 

Les dispositions précédentes un 
droit spécial de douane, aux 
tiges de fils mét,alIiques, Ilaminées rondes, de 
pas plus de trois huitihme de pouce de diamhtre, 
bien que ces fils soient sur la liste de,s objets 
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Je viens de dire qu'on pourrait chercher 
g tourner ici la loi, en envoyant des mar- 
chandises en consignation ; c'est-à-dire que 
le fabricant de, tiges de fils métalliques ne 
veiidrait pas réellement ses inarchandises, 
niais se les ferait envoyer à. lui-iiieme en con- 
signatio~i ou les enverrait à un agent. 11 se 
mettrait, sur le moment, en regle avec In 
douane, afin d'être mieux en mesure plus 
tard de coiisommer sa v'ente à sacrifice. Nous 
roulons, d8s le début, parer à ces sortes d'a- 
gissements. e t  c'est pourquoi, tout en éBlc- 
@nt, dans la premisre clause, que l'agent de 
la douane aura pleins pouvoirs d e  prélever 
la surtaxe dont j'ai parlé, noils stipulons en 
outre que si on essaie d'éluder le paiement 
de droits en envoyant des marcheiidises en 
consigiiqtion, une enquête pourra être insti- 
tuée et  le ministre des Douanes peiit être 
autorise B agir selon que les circonstarices 
l'exigeroiit. Cette clause se lit comme suit : 

Dans le où le gou.jernement serait in- 
formg, par un rapport du ministre des Douanes, 
qu'on cherche à éluder le paiement dudlt droit 
spécdal en expédiiant des m8a>rchandises en consi- 
gnaibion (sans qu'aucune vente a i t  éité conclne 
avant l'expédition, le Gouverneur en conseil 
des ministres pourra, dans tout cas semblable. 
autoriser telles mesures qui seront Jugées né- 
cessaires pour percevoir sur lesdites marchan- 
dises O U  partie de ces marchandises le même 
droit spécial que si 1- marcKandises avaient 
été vendues B un importateur au Canada avant 
leur expédition au Canada. 

Dans le cas où le montant entier des droita 
spéciaux n'aurait Pas &te payé sur les '  m u -  
chandises importbes, la declaration d'entrée de 
ces marhandises sera modiflee e t  la différence 
sera p~ayée da demande du receveur des 

Le  miiiistre des Douanes pourra aussi édk-  
ter tous les règlements qu'il jugera nécesstii- 

. r e ~  pour la mise en vigueur de tofites ces 
dispositions, e t  il est stipulé el] outre que 
la surtaxe ne s'appliquera pas aux marchari- 
dises assujetties a u x  droits d'accise, lesquel- 
les marcha.ndises restent compietement en 
dehors de .tout Cela. . 

Rc. K k G ~ A ~ ~  : *vant que l'honorable mi- 
nistre reprenne son siège, jedésirerais avoir 
Une ~éll011~e à Cette question. S u ~ ~ o s o l l s  
qu'un importateur aille aux Etats-Unis, 011 

ii achète pour $75 de marchandises valant, 
disoiis $100. Il entre ces marchandises ail 
Callada, eri déclarant cette valeur de $100. 
alais i l  lie les a payées qiie $75, ou inéilit! 
$50. Cornnient allez-vous faire, en ilil Cas 
semblable ? 

L'honorable M. FIELDING : 'Nous clier- 
cllerions à savoir quel est le prix oi.diiiaire 
(1, .,,te, aux Etats-Uiiis, pour le coiisommn- 
teur aux ~ t ~ t ~ - ~ ~ i ~ .  

I,e prix ordiiiaire d e  vente nous doiiiiera la 
"aie ralenr aux Etats-Unis. Nous taxerons 
alors ce inarcliaiid I)OUi' la diffbrence jusqu'8 
la liiiiite prescrite. c'est-&-dire salis depasser 
la iiioitié du droit. 



inarchandises à la moitié de leur valeur aux 
Etat's-Uiiis. Comment pourrez-vous savoir 
qu'il eii soit ainsi, s'il fait  sa déclaratiori 
d'entrée pour la pleine valeur ? 

L'hoiiorable LM. FIELDING : Aucun sys- 
tsme ne peut étre absolument parfait. Mille 
et  une questions de ce geiire se présentent 
dans le service des douanes, e t  le ministre 
des Douaiies et  ses  agents trouvent tou- 
jours moyen d'y répondre. J e  lie crois pas 
qu'aucun règlement de ce genre puisse être 
administa  sans'difficulté. mais ce n'est pas 
une raison pour ne pas l'accepter. 

J'ai maintenant présente la Chambre 
tous les changements que nous demandons 
d'etfectuer dans le tarif. Le tarif est un as- 
semblage très délicat e t  fort compliqué, au- 
quel on ne peut toucher qu'avec la plus ex- 
trême prudence. L a  moindre faute peut en- 
traîner des conséquences fort graves pour le 
commerce du pays. Nous croyons ici avoir 
pu parer au plus pressé. Nous croyons aussi 
nous être prêtés dans une grande mesure aux 
demaiides de rerision qui nous ont Pté pr i-  
sentées. Il y aurait peut-étre encore d'au- 
tres remaniements à effectuer ,et rious ne 
prétendons pas que notre tarif soit parfait; 
mais je dois dire qu'avant d'entreprendre 
d'exécuter un programme comportant de 
iiombreux changements, il faut  ouvrir une 
enqiiête minutieuse et  c'est ce que nous vou- 
lons faite afin d'arriver 2 la source des dé- 
iaiits e t  imperfections qui pourraient sub- 
sister. 

JI. DEIIL : Coinment compte-t-on reiidre 
la surtaxe efficace ? 

I.'hoiiorable II.  P IELDISG : JIoii hoiio- 
raùle anii veut-il parler du droit spécial dont- 
il vient d'être question ? 

JI. EELL : 8011 pas. je parle du tarif gé-  
iii'ral. 

L'Lionorable JI. Ii'IELUISG : Sous n'avons 
effectué ici aucuus changemeiits. Cette sur- 
t ase  regte li i  même. 

JI. EIjCLI, : La surtaxe sur  les marcliaii- 
disec allemaiides ? 

L'hoiiorable JI. FIELDIKG : Oui. 

JI. BELL : Mais je croyais que l'ho- 
norable miiiiatre nous avait dit  qu'il allait 
iniposer uii tnrif uiaximum sus certaiiies im- 
portations, uu tarif mininluin et un tarif 
gGnérii1. 

L lioiiofiiùle JI. F IELDISG : Son pas; 
j'ai dit que quaiid on en arriverait plus tard 
Li reviser eritiGrenient le tarif, je croyais que 
iioiis ferioris bien d'iiidiquer poui. chaque ar- 
ticle les diEérents droits que nous jugerioiis 
11 propos d'iiriposer. De cette manière. nous 
aurioiis iii1 tnrif inaxinium, un tarif niirii- 
mum e t  la préference aux produits 
anglais. JIais cela ne se rapporte en 
rien aux dispositions qui viennent d'ê- 
tre prises. J e  n'ai fait  que donner 
uiie idce générale de la inaniPre dont il 
fiiudra s'y prendre pour reviser le tarif. 

Nous en agirions alors, pour la surtaxe. selon 
que les circonstances nous dicteraient. S'il 
y a alurs un état de choses .tout spécialo iious 
verrons 5 lui appliquer des mesures spé- 
ciales. 

hl. BELL : J'avais cru comprendre, dans 
la preinière partie du discours de mon hono- 
rable ami. qu'il avait déclaré qu'il était pour 
ainsi dire sur le point d'adopter ce qu'on 
poiirrait appeler un tarlf maximum, un tarif 
minimum et un tarif général. 

L'honorable M. FIELDING : Non pas, 
cela ne se rapporte qu'à ce qui pourrait etre 
entrepris plus tard. Cela n'a rien à faire 
avec ces nouveaux changements. Nous avons 
eii quelque sorte aujourd'hui le système dont 
parle mon lioiioraùle ami : c'est-à-dire la 
sur tase alleniande. le tarif général e t  la pré- 
f6iVeiice pour les marchandises anglaises. Le 
~ ~ a i ~ g e i n e n t  que j'ai demandé consistait ii 
conseiller d'indiquer sGparément ces trois ta- 
rifs, e t  de traiter chaque item séparément. 
.J'ai soumis il la Chambre tout ce que le 
gouvernement vuulait faire à ce sujet. Nous 
nous rendoiis parfaitement compte des diffi- 
cultés inévitables dans une modification du 
tarif;  nous connaissons aussi les difficultés 
d'ordre fiscal contre lesquelles nos marchands 
oiit b lutter; e t  bien que nous ayons été tou- 
jours disposés à prêter Urie oreille favo- 
rable aux représentations qui nous ont &té 
faites, e t  meme au besoin il y faire droit, 
iioiis n'en avons pas moins toujours ée d'a- 
vis que la stabilité. eri rndi6i.e de tarif. pré- 
sentait aussi de grands avantages. J'ai ren- 
contré plusieurs manufacturiers, qui ne se 
sont pas cachés qu'ils eusseiit aimé certains 
changements. Mais, d'autre part, ils se hA- 
taielit d'ajouter que, plutôt que de nous voir 
eiitrel~reiidre un remaiiiemeilt général du ta- 
rif. ils préféraient se soumettre durant quel- 
que teinps eucore 51 tout ce qui leur parais- 
sait désarautageux, paisce qu'ills se ren- 
daieiit parfaitement compte que des chailge- 
meiits fréquents dans le tarif avkiieiit uii 
contre-coup fncheux sur les affaires du pays. 
Notre tarif est en vigueur depuis 1S9'i. e t  
nous n'y avons apporté que peu de change- 
meiits. Xous lie serions guère surpris que 
de iiouvelles coiiditioiis 11011s forceraient 
avant peu cl'ebectuer d'autres changements. 
Mais, je le répète. nous croyons aujourd'hui 
avoir pari' au plus press& et  iious croyoiis 
aussi avoir pris les iiiesures les plus efficaces 
pour protéger nos fabricants contre la prati- 
que si néfaste des ventes il sacrifice, Nous 
croyons que, dails la forme où se trouvera 
Ie tarif. quand ces ainendenients auront été 
adoptés-comme j'espère bien qu'ils le se- 
ront-ce tarif doiiriera satisfaction géiiéraie 
ii presque tolites les classes de notre pol~uln- 
tion; iuais pour ce qui est des articles aux- 
quels iious ri'avoiis pas touché, nous ne pou- 
vons pas. bien eiitriidu. prétendre que le ta- 
rif soit parfait. 

Nous admettons que. dans plusieurs cas, 
Ües circonstances peuvent se présenter où il 

M. FIELDING. 
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conviendra i t  d'effectiier d ' au t res  change-  
ments. Nous  e o m m e s  pre t s ,  je l e  repete,  à 
n o u s  enquer i r  minut ieusement  d e  t o u t e s  ces  
choees, et d e  façon  à sa t i s fa i re  t o u t e s  les  
b r a n c h e s  de commerce,  avant de p r é s e n t e r  
fi c e t t e  ~ C h ~ a m b r e  u n  p r o g r a m m e  d e  remanie-  
ment. M a i s  j e  c ro is  q u e  n o u s  s o m m e s  fond& 
g d i r e  qu'en s o m m e  n o u s  venons  de d o n n e r  
suffisamment d 'assurances a u  p a y s  q u e  c e  
gouvernement  sera t o u j o u r s  p r ê t  à t e n i r  tête 
a u x  monopoles et a u x  t r u s t s ,  et dunnei .  
t o u t e  l 'aide nécessaire à n o s  indus t r ies  p a r  
u n  ta r i f  q u i  s e r a i t  n o n  seu lement  avantageux 
fi nos manufac tur ie rs ,  m a i s  r e n d r a  a u s s i  l e s  
iri&mes s e m i c e s  à touttes l e s  @lasses d e  n o t r z  
populat ion et ii tou tes  les  provinces d e  cc 
Dominion. 

J'ai l'hoiineiir d e  presen te r  l a  mot ion  su!- 
1 ante : 

Qu'il est  e x p a i e n t  de modifier le "Tarif  des 
douanes de 1897," comme suit  :- 

Nonobstant ce que conitenu dans le tableau D, 
le droit miniimum sur  les articles ci-aprés men- 
tionnés sera comme miit :- 

Les art icles Bnumerés dans l'item 394 du ta- 
bleau A (sauf lets couvertures, flanelles, douil- 
l~ettea e t  couvre-liits ou courtes-pointes) compo- 
sés en itwut ou en partie de laine filée ou pei- 
gnee, de poil d'almpaoa, de chevre ou d'autres 
animaux de même eupéce, 30 POUT 100 ad valorefît. 

Ficelle e t  corQages de toutes sortes, n.s.a., 20 
pour 100 ad valorem. 

Nonobsbant ce que contenu dans le bableau 
D, le droiit minimum s u r  les ar t icles cf-apr&s 
6numerés, lorsqu'ils seront importés sous le ré-  
gime du tarif de preference en faveur de l a  
Grande-Bretagne, seront comme suit :- 

Articles de table en porcelainle de Chine ou 
autre, n.s a., 15 pou? 100 ad valorem. 

Verre à vitres, commun e t  incolore, 7& p. 100 
ad valorem. 

Les mwts " seaux e t  baquets en bois'", seront  
retr#anchés de l'ittem 330 du tableau A. 

L'item 323 du tableau A sera  modjfie en ajou- 
tant  les mots suivants : Pourvu que la  valeur 
minima d'un boghei découvert soit de qua- 
rante piastres e t  que la  valeur minima d'un 
boghei couvert soi t  de cinquante piastres. 

Le tableau C sera  modifié en ajoutanlt ce qui 
suit :- 
642. Btwlons e t  jumlents d'une valeur moindre 

que cinquante piastres, chacun. 
L'item 203 du tahle~au A sera ruupprimé e t  

remplacé par  le suivant :- 
203. Glaces non bisautées, en feuilles ou car- 

r,eaux n'ayant pas pl,us de sept ipieds carres, 
n.a.p., 10 p o u ~  100 ad ualorem. 
203a. Glaces non bisautees, en feu'i~lles ou car- 

reaux ayant plus de sept pieds carrée e t  n'ex- 
céd,ant pas vingt-cinq pieds carres, n:a.p., 25 
Pour 100 ad ualorem. 

Les droilt,s sur  les ,articles ci-,desSous maention- 
n b ,  seront réduitis comme Suit :- 

T i s s u ~ ~  de soie, ùiorsqu'~1s sont importés par  des 
f&brican~ts de cravates d'hommes, pour ê t re  
employés exclusivement à la  fabrication de ces 
articles dans leurs propres manufactures en 
vertu de règlements qui seront  fa i t s  par  le mi- 
nistre des Douanes, 10 pour 100 ad valotem. 
. Les item 22, 151. 170. 171. 173. 175 e t  178 de 
l'annexe A sont supprimes et remplaces par les 
suivants :- 
22. Bougies en paraffine, 25 pour 100 ad ~ u Z O -  

rem. 

151. Paraffine, 25 pour 100 ad valorem. 
170. Huile's d'éclairage, composees cn tout oii 

en part ie  dces produits du p&brole, de la houille, 
du schiste ou dju lignite, valant  plus de trente 
centin's par gallon, 20 pour 100 ad calorem. 
171. Huiles de graissage, ûomposees en tout 

ou e n  p a ~ t i e  de pbtrole, varlant moin,s de v i n ~ t -  
cinq c~enti!ns par gallon, 21 centin~s par gallon. 
172, Pétroie brut, huiles a brlller ou pour la 

fabrication du gaz (auitFea que la  benzine ou la  
gazoline), gravité au-dessus de 40 Beaume B 
60" de température, 16 centin par gallon. 
173. Huiles de houil1.e elt Mrosine distillees, 

purifiées ou raffinées, naphte e t  pbtrole, e t  dé- 
rives du pPtrale, n.s.la., 21 par gallon. 
175. Hmuiles de grailssage, n.s.a., e t  graisse 

pour essieux, 20 pour 100 ad ualorem. 
178. Va.seline e t  toutes prbparations similaires 

de peitrole pour la toilette, pour usages medi- 
Caux e t  autres, 25 pour 100 ad ualorem. 

fies m me lasses provemant d e  ,tout paye sous la  
juridiction brimtannique ayant droit au bén8fic.e 
du tarif de preference e n  faveor dle la Grande- 
Brebagne, l~orsqu'elles seront importées d'ans les 
colis primitiifs du poijnt de produotion e t  qu'elles 
n',auronit 4tB soumis~es ensuite a aucun procédé 
de trai,temexut ou de melange, seront admis,es en 
franchise ; le  colis seira aussi exempt de dT0it : 
Pourvu, toutefois, que les prësenûes dispositions 
ne s'appliquemt pas aux melasses devant servir  
à ka distillation. 

Les articles suivants, maintenant assujettis 
g. des droits, seront transferës sur la  liste des 
articles admis le,n franchise :- 

Chevres pour l'amelioration des races, sous 
la  réserve de l'application des réglements qu! 
pourront &tre  établis par: .le ministre .des 
Douanes ; 

Savon d'huile d~e balelne : 
Papier basique ordinaire a photographie en- 

duit de baryte pour albu.miner .ou sensibiliser ; 
Acide hidno-fluo-silicique ; 
Vitr,es taill&e,s de dkmensiion pour la fabrica- 

tion de ,plaques sèches pour la  photographie, 
loc,squ'elles sont impontees par  les fabricants de 
ces plaques sèches, pour l'usage exclusif de 
lteurs proppes manufactures dans la  fiabrication 
de ces plaques 

Cultures de ferment devant é t re  empipyees 
la  i a b ~ i c a t i o n  dsu beurre ; 

Presse~s immimer d'une categorie qui n'est 
pas fabriquée aÜ Canada ; 

Machines a p ~ a r t a n a n t  à une classe ou espèoc 
nc>n fabriquée au Canada pour la  manufacture 
de la toiile ; 

Machines appartenant  à une classe ou esphce 
non fabriquée au Canada pour la  manufacture 
d'objets en laiton tels que ceux mentionnes 
dans l'stem 142, tableau B ; 

Machines e t  appareils à forer  des puits, appar- 
tenant B wne cilasse ou espèce non fabriquee au 
Orlnada pour forer dans le but d'avoir de l'eau 
ou du pétrole ; la  force motrice ne devanit pas 
être comDrise ; 

Dents artificielles ; 
Jus  de quassie ; 
Pétrole brut, huiles à combustible e t  a &lai- 

r8age, gravi~te, 40 Beoum,e ou moins, à 60" de 
température e t  :8233 de gravite specifique. 

L'admissi,on en franchis,e de machines e t  ap; 
pareils d'une espèce non fabriquée au Canada 
devanit .servir exclusivement aux travaux d'ex- 
ploitation des alluvions aurifères telle qu'auto- 
risée par l'article 4 du chapitre 15 des Actes de 
1903, sera prorogee jusqu'au l e r  juillet' 1905. 


